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Division des examens et concours 
Réf N° DEC1-4/XIII/21/366 
Affaire suivie par :  
Laurence Giry 
Tél : 04.76.74.72.44/45                                                                                                                                                                                                                                         
Mél : ce.dec@ac-grenoble.fr 
 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 
 
 

ARRETE 
N° DEC1-4/XIII/21/366 du 08/07/2021 

 
 
Vu les articles D 334-1 à D 334-22 du Code de l’Education portant dispositions relatives au baccalauréat 
général,  
Vu les articles D 336-1 à D 336-48 du Code de l’Education portant dispositions relatives au baccalauréat 
technologique, 
Vu le décret n° 2021-210 du 25 février 2021 relatif à l’organisation de l’examen du baccalauréat général et 
technologique de la session 2022 pour l’année scolaire 2020-2021, 
Vu l’arrêté du 25 février 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’examen du baccalauréat général et 
technologique pour la session 2022 pour l’année scolaire 2020-2021, 
 

 
Article 1 :  
Une commission d'harmonisation des notes d'évaluations communes du baccalauréat est mise en place, dont 
les travaux se tiennent le 8 juillet 2021. 
 
Article 2 : La liste des membres, pour le baccalauréat général et technologique, est la suivante :  
Monsieur Didier Martin, Doyen des IA-IPR – Président de la commission, 
Madame Dominique Augé, Doyenne des IA-IPR, 
Monsieur Nicolas Caudron, IA-IPR, 
Monsieur Cargnelutti Jérôme, IA-IPR, 
Madame Cinzia Carlucci, IA-IPR, 
Madame Claire Dietrich, IA-IPR. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
          

La rectrice de l'académie 
 

Hélène Insel 
 

 
 
 
 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-07-0037 
Portant annulation de la licence d’une officine de pharmacie sise à SAINT CHAMOND (Loire) 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
 
Vu le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125 1 et 
suivants ; 
 
Considérant l'avis favorable en date du 22 avril 2021 de M. le directeur général de l'Agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes à la demande portant sur l'opération de restructuration du réseau 
officinal, présentée conjointement le 26 février 2021, par : 
 
 - Mme Nicole FAZZARI, pharmacienne titulaire de la PHARMACIE FAZZARI, sise 52 rue de la 

République à SAINT CHAMOND (42400),  
 
 - la SELARL "GRANDE PHARMACIE DE SAINT CHAMOND", sise 8 place Dorian à SAINT 

CHAMOND (42400), représentée par MM. Olivier ALACOQUE et Damien WATRIN, 
pharmaciens titulaires, 

 
 - La SELARL E PHARMACIE DE LA HALLE F, sise 1 place de la Halle à SAINT CHAMOND (42400), 

représentée par M. Malik OUKALA, pharmacien titulaire, et M. Eric VALOIS, associé, 
 
 - La SELARL E PHARMACIE DE PLAISANCE F, sise 14 rue Gambetta à SAINT CHAMOND 

(42400), représentée par Mme Marion VIOLEAU et M. Clément AZNAR, pharmaciens titulaires, 
 
 - La SELARL E PHARMACIE CROZET F, sise 26 rue Victor Hugo à SAINT CHAMOND (42400), 

représentée par M. Olivier CROZET, pharmacien titulaire, 
 
 - La SELARL E PHARMACIE DU CREUX F, sise 156 rue Pétin Gaudet à SAINT CHAMOND 

(42400), représentée par Mme Pauline KLEIN, pharmacienne titulaire, 
 
 - La SELARL E PHARMACIE HERBORISTERIE DE LA VALETTE F, sise 5 place de la République à 

SAINT CHAMOND (42400), représentée par Mme Charlotte SIMAND, 
 
qui consiste à l’indemnisation de la cessation définitive d’activité de la PHARMACIE FAZZARI et à la 
cession du stock au profit de 6 officines de la commune à compter du 1er juillet 2021 ; 
 
Considérant l'acte réitératif du protocole d’accord signé le 5 juillet 2021 ; 
 
Considérant le courrier de Mme Nicole FAZZARI, reçu le 11 juin 2021 par l' l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, informant de la fermeture définitive de son officine de pharmacie à compter 
du 1er juillet 2021 et par lequel elle restitue sa licence ; 
 

…/… 



ARRETE 
 

Article 1 : A compter du 1er juillet 2021, l’arrêté préfectoral en date du 3 mai 1943 accordant la licence 

numéro 100 pour l’officine de pharmacie sise à Saint Chamond (42400), 52 rue de la République, est 
abrogé. 
 
Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 
 
- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
 
- d’un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre des solidarités et de la santé,  
 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique E Télérecours citoyens F accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 
 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux. 
 
Article 3 : Le directeur de la Délégation départementale de la Loire est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée, et publié au Recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 Fait à Saint-Etienne, le 6 juillet 2021 
 
 Pour le directeur général et par délégation, 
 Le directeur départemental de la Loire 
 
 
 
 Arnaud RIFAUX 
 

 

 



 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Mouvements Finess : Mise en œuvre du dispositif intégré IME CONSTELLATION avec extension de capacité de 
quatre places d’accueil en milieu ordinaire, fermeture du FINESS géographique de Saint-Chamond et de Saint-Etienne, 
ouverture d’une antenne à Saint Etienne, et application de la nouvelle nomenclature

Entité juridique : FONDATION CHANTELISE 
Adresse : 78 Grande Rue – 69440 SAINT-LAURENT-D’AGNY 
N° FINESS EJ : 69 004 637 0 
Statut : 63 – Fondation 

Équipements/établissements (avant le présent arrêté) : 

Etablissement : IME CONSTELLATION 
Adresse : 13 allée Drouot – 42000 SAINT-ETIENNE 
N° FINESS ET : 42 001 412 8 
Catégorie : 183 I.M.E. 
 
Équipements : 

Triplet FINESS 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
11 Hébergement Complet 

internat 
437 Troubles du spectre de 

l’autisme 
6 

2 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
21 Accueil de Jour 

437 Troubles du spectre de 
l’autisme 

14 

 
 

 
 
 
Établissement : SESSAD DU PILAT 
Adresse : 17 Boulevard Waldeck Rousseau – 42400 SAINT-CHAMOND 
n° FINESS ET : 42 000 255 2 
Catégorie : 182 S.E.S.S.A.D. 

Équipements : 

Triplet FINESS 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
16 Prestations en milieu 

ordinaire 
437 Troubles du spectre de 

l’autisme 
15 

 
 

 
 
  



 

 

Établissement : SESSAD CHANTALOUETTE   
Adresse : 16 Passage du Pré des sœurs – 42100 SAINT-ETIENNE 
n° FINESS ET : 42 000 272 7 
Catégorie : 182 S.E.S.S.A.D. 

Équipements : 

Triplet FINESS 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 
841 Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestations en milieu 
ordinaire 

437 Troubles du spectre de 
l’autisme 

29* 

* inclus les 10 places du dispositif d’auto-régulation 

Équipements/établissements (après le présent arrêté) : 

 

Etablissement : Dispositif intégré IME CONSTELLATION 
Adresse : 13 allée Drouot – 42000 SAINT-ETIENNE 
N° FINESS ET : 42 001 412 8 
Catégorie : 183 (institut médico-éducatif) IME 
 
Équipements : 

Triplet FINESS 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Age 

1 
844 – Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
11 – Hébergement Complet 

internat 
437 –Troubles du 

spectre de l’autisme 
5 0-20 ans 

2 
844 – Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
21 – Accueil de Jour 

437 –Troubles du 
spectre de l’autisme 

21 0-20 ans 

3 
841- Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation 

16 – Prestations en milieu 
ordinaire 

437 –Troubles du 
spectre de l’autisme 

51 * 3-20 ans 

* dont 3 dédiées pour l’équipe mobile et inclus les 10 places du dispositif d’auto-régulation 

 

 

  



 

 

 
 
Etablissement : SESSAD CHANTALOUETTE  - Structure à fermer 
Adresse : 16 Passage du Pré des sœurs – 42100 SAINT-ETIENNE 
n° FINESS ET : 42 000 272 7 
Catégorie : 182 S.E.S.S.A.D. 
 
 
 
 
 
Établissement : SESSAD DU PILAT – Structure à fermer 
Adresse : 17 Boulevard Waldeck Rousseau – 42400 SAINT-CHAMOND 
n° FINESS ET : 42 000 255 2 
Catégorie : 182 S.E.S.S.A.D. 
 

 

 

 

 
Antenne du dispositif intégré IME CONSTELLATION :  11 route du Coin 

Allée A1 – Parc des Cimes 
42400 SAINT-CHAMOND 
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 ARRETE ARS OCCITANIE – ARS AUVERGNE RHONE-ALPES N° 2021- 1663 
 
Portant rejet d’autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à SAZE (Gard). 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie ; 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes ; 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant 
toute demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 
                                       Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de                                   

Santé ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de 
Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et 
du chef-lieu de la Région Occitanie ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
Vu la décision n°2021—23-0023 du 31 mars 2021 portant délégation de signature aux 
directeurs des délégations départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu le renouvellement de la demande de transfert d’officine adressée à l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie le 28 décembre 2020 par Madame LIAUTIER Corinne, titulaire de la licence 
n° 07#000396 depuis le 30 avril 1997, au nom de l’EURL « Pharmacie LIAUTIER-MIGNOT »,  
afin d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite à SAINT 
MONTAN (07220), Quartier Bauvache, dans un nouveau local, sis RN 100-La Condamine 
(Parcelle 307 section AB) à SAZE (30650) ; 
 
Vu l’avis du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens de la région Occitanie en date du 04 mars 
2021 ; 
 
Vu l’avis du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la Région Occitanie du 11 mars 
2021 ; 
 
Vu l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine pour la Région Occitanie en 
date du 08 mars 2021 ;    
         
Vu l’avis du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens de région Rhône-Alpes du 04 mars 2021 ; 
 
Vu la saisine de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine pour la Région 
Auvergne Rhône-Alpes en date du 12 janvier 2021 ; 
 
Vu la saisine du représentant du Syndicat des Pharmaciens de la Région Rhône Alpes en 
date du 12 janvier 2021 ; 
 
CONSIDERANT qu’aucune modification des conditions d’installation envisagées pour la 
future officine prévues aux articles R 5125-8 et R 5125-9 et au 2 ° de l’article L 5125-3-2 du 



 

 
 

2

Code de la santé publique n’est intervenue lors du renouvellement de la demande de 
transfert ;  
 
CONSIDERANT qu’il appartient aux Directeurs généraux des Agences régionales de santé 
territorialement compétentes d’autoriser les transferts permettant de répondre de façon 
optimale aux besoins en médicaments de la population résidant dans les quartiers d’accueil 
de ces officines, n’ayant pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente de la commune ou du quartier d’origine et dans des 
locaux qui garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde 
et d’urgence ; 
 
CONSIDERANT que la pharmacie de Madame LIAUTIER-MIGNOT est implantée dans la 
commune de SAINT-MONTAN qui compte une population municipale de 1885 habitants au 
dernier recensement entré en vigueur au 1er janvier 2021 et une seule officine ; 
 
CONSIDERANT que les officines les plus proches sont situées dans les communes voisines 
de notamment BOURG SAINT ANDEOL (2 pharmacies) à 8 kms environ et VIVIERS (1 
pharmacie) à 10 kms environ, accessibles par un service de transport motorisé (ligne 20 de 
bus PONT SAINT ESPRIT/MONTELIMAR avec des arrêts dans les communes susvisées et 
plusieurs trajets par jour aller-retour) ; 
 
CONSIDERANT que, dans ces conditions, le transfert n’aurait pas pour effet de 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de 
la commune ou du quartier d’origine conformément aux dispositions de l’article L 5215-3-1 
du Code de la santé publique ;  
 
CONSIDERANT qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-4 du Code de la santé 
publique, l’ouverture d’une officine dans une commune qui en est dépourvue peut être 
autorisée par voie de transfert lorsque le nombre d’habitants recensés dans la commune est 
au moins égal à 2500 pour la première licence puis à raison d’une autorisation par tranche 
entière supplémentaire de 4500 habitants recensés dans la commune ; 
 
CONSIDERANT qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-4 III du code de la santé 
publique, la population dont il est tenu compte est la population municipale telle qu’elle est  
issue du dernier recensement général de la population publié au journal officiel de la 
République Française ; 

 
CONSIDERANT que le lieu d’implantation projeté de la Pharmacie de Madame LIAUTIER-
MIGNOT se situe dans la commune de SAZE (Gard) qui compte une population municipale 
recensée de 2051 habitants au dernier recensement et aucune officine de pharmacie ; 

 
CONSIDERANT que le seuil requis de population n’est pas atteint dans la commune 
d’accueil pour permettre l’ouverture d’une officine de pharmacie par voie de transfert 
conformément à l’article L. 5125-4 du code de la santé publique ;  
 
CONSIDERANT que les dispositions prévues à l’article L. 5125-6 du code de la santé 
publique prévoyant que le Directeur général fixe par arrêté les territoires au sein desquels 
l’accès au médicament n’est pas assuré de manière satisfaisante, ne sont pas applicables, 
dans l’attente de la publication du décret déterminant les conditions dans lesquelles ces 
territoires sont définis en raison des caractéristiques démographiques, sanitaires et sociales 
de leur population, de l’offre pharmaceutique et de son évolution prévisible, ou, le cas 
échéant, des particularités géographique de la zone ;  
 
CONSIDERANT que le dossier présenté par Madame LIAUTIER Corinne, enregistré le 06 
janvier 2021, sous le n° 2021-30-0024, instruit par le service de la Direction du Premier 
Recours de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, et le Pôle interdépartemental 07/26 de 
la Direction de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, ne 
répond pas aux exigences de la réglementation en vigueur ; 
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ARRETENT 
 

ARTICLE 1er : La demande de renouvellement de transfert présentée par Madame 
LIAUTIER Corinne au nom de l’EURL « Pharmacie LIAIUTIER-MIGNOT », afin d’obtenir 
l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite à SAINT MONTAN (07220) 
– Quartier Bauvache, dans un nouveau local situé à SAZE (30650) est rejetée. 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours 
gracieux auprès des directeurs généraux des Agences régionales de santé Occitanie et 
Auvergne-Rhône-Alpes, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la 
Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 
l’intéressé et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers.  

                                  
                ARTICLE 4 : Le Directeur de la Direction du Premier Recours de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie, au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
.                                  

              Fait à MONTPELLIER, le 26 avril 2021                                      Fait à LYON le 26 avril 2021                                   
 
 
P/ le Directeur général de l’ARS                                                P/ Le Directeur général de l’ARS   
    Occitanie et par délégation                                                    Auvergne Rhône-Alpes, 

Le Directeur du Premier Recours                                     La directrice départementale, 
 Signé        Signé 
      Pascal DURAND                                                                     Emmanuelle SORIANO 
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Arrêté n° 2021-18-0731 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOSPICES CIVILS DE LYON 
690781810 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 690781810 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0313 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOSPICES CIVILS DE LYON 
690781810  
est fixé, pour l’année 2021, à : 346 883 212 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 207 403 587 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  168 909 936 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  38 493 651 € 
dont crédits ponctuels : 26 460 074 € 



   
 690781810 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 534 162 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 066 185 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  467 977 € 
dont crédits ponctuels :  131 882 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  78 465 886 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  70 379 518 € 
dont crédits ponctuels :  5 204 465 € 

* DAF - Psychiatrie:  8 086 368 € 
dont crédits ponctuels : 256 129 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  15 759 988 € 

dont crédits ponctuels : 1 967 473 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  7 161 388 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 36 558 201 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 35 986 614 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 571 587 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  15 078 626 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 116 857 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  5 431 254 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  652 520 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

1 149 376 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 596 782 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 2 998 885 € 

 
 

Soit un total de :  26 024 300 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER
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Arrêté n° 2021-18-0732 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHU GRENOBLE-ALPES 
380780080 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0314 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHU GRENOBLE-ALPES 
380780080  
est fixé, pour l’année 2021, à : 155 852 240 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 92 755 271 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  67 285 618 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  25 469 653 € 
dont crédits ponctuels : 10 400 028 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 385 823 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  130 879 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  254 944 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  32 412 352 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  23 373 369 € 
dont crédits ponctuels :  2 092 873 € 

* DAF - Psychiatrie:  9 038 983 € 
dont crédits ponctuels : 2 108 719 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  7 382 668 € 

dont crédits ponctuels : 941 918 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 989 222 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 129 226 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 20 797 678 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 20 471 697 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 325 981 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  6 862 937 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 32 152 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 773 375 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  577 522 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

536 729 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 165 769 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 10 769 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 1 705 975 € 

 
 

Soit un total de :  11 665 228 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0733 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHU SAINT-ETIENNE 
420784878 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0315 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHU SAINT-ETIENNE 
420784878  
est fixé, pour l’année 2021, à : 139 559 475 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 53 521 155 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  41 857 185 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 663 970 € 
dont crédits ponctuels : 8 892 636 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 497 805 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  417 382 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  80 423 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  65 246 886 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  13 886 656 € 
dont crédits ponctuels :  1 194 013 € 

* DAF - Psychiatrie:  51 360 230 € 
dont crédits ponctuels : 3 149 350 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  5 485 397 € 

dont crédits ponctuels : 695 554 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 390 794 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 13 417 438 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 13 226 679 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 190 759 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 719 043 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 41 484 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 057 720 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  4 017 573 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

399 154 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 115 900 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 1 102 223 € 

 
 

Soit un total de :  10 453 097 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0734 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHU CLERMONT-FERRAND 
630780989 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0316 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHU CLERMONT-FERRAND 
630780989  
est fixé, pour l’année 2021, à : 127 505 086 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 81 182 966 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  59 471 759 € 
dont crédits ponctuels : 200 000 € 

* Aides à la Contractualisation :  21 711 207 € 
dont crédits ponctuels : 13 381 132 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 386 253 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  365 755 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  20 498 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  27 503 729 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 025 882 € 
dont crédits ponctuels :  852 929 € 

* DAF - Psychiatrie:  22 477 847 € 
dont crédits ponctuels : 1 465 988 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 962 047 € 

dont crédits ponctuels : 548 032 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  614 139 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 31 339 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 13 824 613 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 13 594 330 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 230 283 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  5 633 486 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 32 188 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  347 746 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 750 988 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

284 501 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 51 178 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 2 612 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 1 132 861 € 

 
 

Soit un total de :  9 235 560 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0735 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLCC LEON BERARD 
690000880 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0317 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLCC LEON BERARD 
690000880  
est fixé, pour l’année 2021, à : 21 691 909 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 21 691 909 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  18 703 643 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 988 266 € 
dont crédits ponctuels : 2 912 933 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 564 915 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 564 915 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0736 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLCC JEAN-PERRIN 
630000479 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0318 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLCC JEAN-PERRIN 
630000479  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 782 781 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 6 782 781 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 721 894 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 060 887 € 
dont crédits ponctuels : 1 014 080 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  480 725 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  480 725 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0737 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GCS-ES INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH 
420013492 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0319 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GCS-ES INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH 
420013492  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 475 780 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 7 475 780 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 299 519 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 176 261 € 
dont crédits ponctuels : 3 176 261 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  358 293 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  358 293 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0738 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 
010007987 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0320 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 
010007987  
est fixé, pour l’année 2021, à : 21 353 635 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 144 184 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  144 184 € 
dont crédits ponctuels : 141 875 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 55 746 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  45 920 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 826 € 
dont crédits ponctuels :  9 826 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  19 527 532 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  19 527 532 € 
dont crédits ponctuels :  1 473 741 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 626 173 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  192 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 3 827 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 504 483 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 135 514 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 644 016 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0739 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 
010008407 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0321 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 
010008407  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 028 877 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 089 590 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  336 446 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 753 144 € 
dont crédits ponctuels : 1 031 075 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 7 531 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 531 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 636 686 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 636 686 € 
dont crédits ponctuels :  117 179 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 345 638 € 

dont crédits ponctuels : 159 356 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  200 486 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 748 946 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 699 420 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 49 526 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  171 543 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 628 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  126 626 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

98 857 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 16 707 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 224 952 € 

 
 

Soit un total de :  639 313 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0740 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BUGEY-SUD 
010780062 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0322 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BUGEY-SUD 
010780062  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 618 530 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 596 304 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  91 646 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  504 658 € 
dont crédits ponctuels : 504 658 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 468 740 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 468 740 € 
dont crédits ponctuels :  239 734 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  317 821 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 235 665 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 198 723 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 36 942 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  7 637 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  185 751 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 26 485 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 183 227 € 

 
 

Soit un total de :  403 100 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0741 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BOURG-EN-BRESSE 
010780054 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0323 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BOURG-EN-BRESSE 
010780054  
est fixé, pour l’année 2021, à : 24 152 774 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 9 719 286 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 619 069 € 
dont crédits ponctuels : 3 840 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 100 217 € 
dont crédits ponctuels : 3 036 153 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 22 304 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  22 304 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 526 636 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 526 636 € 
dont crédits ponctuels :  369 136 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  4 069 223 € 

dont crédits ponctuels : 400 595 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  462 399 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 5 352 926 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 261 519 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 91 407 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  556 608 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 859 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  346 458 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

305 719 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 38 533 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 438 460 € 

 
 

Soit un total de :  1 687 637 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0742 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH TREVOUX 
010780096 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0324 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH TREVOUX 
010780096  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 320 177 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 267 657 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 333 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  262 324 € 
dont crédits ponctuels : 238 528 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 77 326 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  77 326 € 
dont crédits ponctuels :  60 846 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 230 643 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 230 643 € 
dont crédits ponctuels :  425 829 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 193 665 € 

dont crédits ponctuels : 154 003 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  550 886 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  2 427 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 373 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  317 068 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

86 639 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 45 907 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  453 414 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0743 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MOULINS-YZEURE 
030780092 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0325 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MOULINS-YZEURE 
030780092  
est fixé, pour l’année 2021, à : 46 055 780 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 6 645 894 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 221 214 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 424 680 € 
dont crédits ponctuels : 1 772 823 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 10 027 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 291 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  736 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  32 041 780 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 680 150 € 
dont crédits ponctuels :  325 768 € 

* DAF - Psychiatrie:  28 361 630 € 
dont crédits ponctuels : 1 846 795 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 721 425 € 

dont crédits ponctuels : 427 764 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  436 581 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 8 634 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 4 191 439 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 113 087 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 78 352 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  406 089 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 836 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  279 532 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  2 209 570 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

191 138 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 36 382 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 720 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 342 757 € 

 
 

Soit un total de :  3 467 024 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0744 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MONTLUCON 
030780100 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0326 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MONTLUCON 
030780100  
est fixé, pour l’année 2021, à : 31 609 144 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 4 735 313 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 606 811 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 128 502 € 
dont crédits ponctuels : 1 556 705 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 21 178 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 324 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  12 854 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  19 299 074 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 926 540 € 
dont crédits ponctuels :  826 301 € 

* DAF - Psychiatrie:  12 372 534 € 
dont crédits ponctuels : 640 171 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 896 884 € 

dont crédits ponctuels : 258 108 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  825 910 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 7 576 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 4 823 209 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 725 405 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 97 804 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  264 884 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 765 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  508 353 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  977 697 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

136 565 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 68 826 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 631 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 393 784 € 

 
 

Soit un total de :  2 352 505 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0745 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VICHY (Jacques Lacarin) 
030780118 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0327 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VICHY (Jacques Lacarin) 
030780118  
est fixé, pour l’année 2021, à : 34 130 342 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 5 269 127 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 889 946 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 379 181 € 
dont crédits ponctuels : 1 325 850 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 49 640 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  27 336 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  22 304 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  20 521 153 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 736 152 € 
dont crédits ponctuels :  572 137 € 

* DAF - Psychiatrie:  13 785 001 € 
dont crédits ponctuels : 951 693 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 545 740 € 

dont crédits ponctuels : 467 644 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  698 554 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 4 046 128 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 975 911 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 70 217 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  328 606 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 4 137 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  513 668 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 069 442 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

256 508 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 58 213 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 331 326 € 

 
 

Soit un total de :  2 561 900 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0746 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL DE MOZE 
070000096 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0328 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL DE MOZE 
070000096  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 284 630 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 190 441 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  190 441 € 
dont crédits ponctuels : 190 441 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 76 542 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  76 542 € 
dont crédits ponctuels :  76 542 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  883 575 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  883 575 € 
dont crédits ponctuels :  23 903 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  134 072 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  71 639 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 11 173 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  82 812 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0747 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VALS D'ARDECHE (Privas/La Voulte) 
070002878 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0329 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VALS D'ARDECHE (Privas/La Voulte) 
070002878  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 812 533 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 940 131 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 925 603 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 014 528 € 
dont crédits ponctuels : 965 917 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 188 400 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 188 400 € 
dont crédits ponctuels :  162 687 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 312 691 € 

dont crédits ponctuels : 261 814 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  145 261 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 226 050 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 192 751 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 33 299 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  247 851 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  85 476 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

170 906 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 12 105 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 182 729 € 

 
 

Soit un total de :  699 067 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0748 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 
070005566 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0330 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 
070005566  
est fixé, pour l’année 2021, à : 18 090 091 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 2 438 537 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  698 404 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 740 133 € 
dont crédits ponctuels : 1 718 401 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 52 600 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 203 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 397 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  11 427 464 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 427 464 € 
dont crédits ponctuels :  960 572 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 035 496 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 3 135 994 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 078 622 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 57 372 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  60 011 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 4 383 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  872 241 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 86 291 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 256 552 € 

 
 

Soit un total de :  1 279 478 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0749 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ARDECHE-NORD (Annonay) 
070780358 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0331 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ARDECHE-NORD (Annonay) 
070780358  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 217 740 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 950 124 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  672 091 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 278 033 € 
dont crédits ponctuels : 1 259 085 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 571 068 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 571 068 € 
dont crédits ponctuels :  165 964 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  154 492 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 3 542 056 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 467 710 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 74 346 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  57 587 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  117 092 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 12 874 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 288 976 € 

 
 

Soit un total de :  476 529 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0750 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-FLOUR 
150780088 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0332 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-FLOUR 
150780088  
est fixé, pour l’année 2021, à : 8 923 882 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 772 638 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  71 640 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  700 998 € 
dont crédits ponctuels : 142 287 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 927 969 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  4 927 969 € 
dont crédits ponctuels : 247 873 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 205 517 € 

dont crédits ponctuels : 154 068 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 017 758 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 987 360 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 398 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  52 529 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  390 008 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

87 621 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 165 613 € 

 
 

Soit un total de :  695 771 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0751 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH AURILLAC (Henri Mondor) 
150780096 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0333 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH AURILLAC (Henri Mondor) 
150780096  
est fixé, pour l’année 2021, à : 37 423 646 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 5 485 266 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 107 065 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 378 201 € 
dont crédits ponctuels : 1 822 480 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 23 405 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 587 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 818 € 
dont crédits ponctuels :  11 818 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  24 241 169 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 549 787 € 
dont crédits ponctuels :  425 662 € 

* DAF - Psychiatrie:  18 691 382 € 
dont crédits ponctuels : 1 335 569 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 742 669 € 

dont crédits ponctuels : 269 885 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  487 295 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 6 623 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 5 437 219 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 382 515 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 54 704 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  305 232 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 966 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  427 010 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 446 318 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

122 732 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 40 608 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 552 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 448 543 € 

 
 

Soit un total de :  2 791 961 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0752 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MAURIAC 
150780468 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0334 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MAURIAC 
150780468  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 728 755 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 489 751 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  489 751 € 
dont crédits ponctuels : 200 009 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 500 198 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 500 198 € 
dont crédits ponctuels :  129 953 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 277 529 € 

dont crédits ponctuels : 218 374 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  135 511 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 325 766 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 293 990 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 31 776 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  24 145 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  114 187 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

88 263 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 11 293 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 191 166 € 

 
 

Soit un total de :  429 054 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0753 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VALENCE 
260000021 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0335 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VALENCE 
260000021  
est fixé, pour l’année 2021, à : 27 453 546 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 11 398 759 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 151 957 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 246 802 € 
dont crédits ponctuels : 4 189 881 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 19 077 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 977 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 100 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 039 389 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 039 389 € 
dont crédits ponctuels :  401 384 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 957 962 € 

dont crédits ponctuels : 346 281 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  408 037 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 8 630 322 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 8 495 856 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 134 466 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  600 740 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 590 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  303 167 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

217 640 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 34 003 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 707 988 € 

 
 

Soit un total de :  1 865 128 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0754 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 
260000047 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0336 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 
260000047  
est fixé, pour l’année 2021, à : 15 104 005 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 4 507 381 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 117 084 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 390 297 € 
dont crédits ponctuels : 2 845 647 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 45 737 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 180 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 557 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 352 034 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 352 034 € 
dont crédits ponctuels :  495 163 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 524 395 € 

dont crédits ponctuels : 237 784 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  435 342 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 4 239 116 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 149 016 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 90 100 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  138 478 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 3 811 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  321 406 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

107 218 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 36 279 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 345 751 € 

 
 

Soit un total de :  952 943 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0755 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CREST 
260000054 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0337 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CREST 
260000054  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 475 959 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 406 834 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  180 591 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  226 243 € 
dont crédits ponctuels : 218 167 € 



   
 260000054 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 069 125 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 037 683 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 31 442 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  15 722 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 86 474 € 

 
 

Soit un total de :  102 196 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0756 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH DIE 
260000104 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0338 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH DIE 
260000104  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 558 166 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 403 000 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  129 991 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  273 009 € 
dont crédits ponctuels : 264 163 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  918 621 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  918 621 € 
dont crédits ponctuels :  123 271 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  94 302 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 142 243 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 108 674 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 33 569 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  11 570 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  66 279 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 7 859 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 92 390 € 

 
 

Soit un total de :  178 098 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0757 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 
260000195 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0339 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 
260000195  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 253 494 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 226 881 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  226 881 € 
dont crédits ponctuels : 226 881 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 218 692 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 771 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  198 921 € 
dont crédits ponctuels :  198 921 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 475 535 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 475 535 € 
dont crédits ponctuels :  18 398 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  332 386 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 648 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  204 761 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 27 699 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  234 108 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0758 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 
260016910 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0340 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 
260016910  
est fixé, pour l’année 2021, à : 15 956 060 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 278 889 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  890 308 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 388 581 € 
dont crédits ponctuels : 2 381 568 € 



   
 260016910 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 56 658 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 871 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  39 787 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 163 675 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 163 675 € 
dont crédits ponctuels :  606 620 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  739 027 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 18 847 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 4 698 964 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 595 940 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 103 024 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  74 777 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 4 722 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  546 421 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 61 586 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 1 571 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 382 995 € 

 
 

Soit un total de :  1 072 072 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0759 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 
380012658 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 380012658 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0341 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 
380012658  
est fixé, pour l’année 2021, à : 10 412 518 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 4 232 794 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 022 403 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 210 391 € 
dont crédits ponctuels : 3 210 391 € 



   
 380012658 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 98 658 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  98 658 € 
dont crédits ponctuels :  98 658 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 204 327 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 204 327 € 
dont crédits ponctuels :  448 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  499 791 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 376 948 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 305 432 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 71 516 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  85 200 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  266 990 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 41 649 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 192 119 € 

 
 

Soit un total de :  585 958 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0760 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 
380780023 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0342 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 
380780023  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 656 333 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 249 125 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  225 984 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  23 141 € 
dont crédits ponctuels : 23 141 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 17 798 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 310 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 488 € 
dont crédits ponctuels :  11 802 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 078 017 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 078 017 € 
dont crédits ponctuels :  235 326 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  311 393 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  18 832 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 500 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  236 891 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 25 949 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  282 172 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0761 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LA MURE (Fabrice Marchiol) 
380780031 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0343 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LA MURE (Fabrice Marchiol) 
380780031  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 271 991 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 70 406 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 333 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  57 073 € 
dont crédits ponctuels : 57 073 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 898 706 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 898 706 € 
dont crédits ponctuels :  188 829 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 075 906 € 

dont crédits ponctuels : 152 674 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  157 950 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 069 023 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 037 603 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 31 420 € 
 
  



   
 380780031 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 111 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  142 490 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

76 936 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 13 163 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 86 467 € 

 
 

Soit un total de :  320 167 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0762 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 
380780049 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0344 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 
380780049  
est fixé, pour l’année 2021, à : 25 741 222 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 10 482 428 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  943 259 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 539 169 € 
dont crédits ponctuels : 2 694 783 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 936 463 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  6 936 463 € 
dont crédits ponctuels : 471 581 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 126 347 € 

dont crédits ponctuels : 431 175 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 5 195 984 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 088 081 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 107 903 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  648 970 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  538 740 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

224 598 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 424 007 € 

 
 

Soit un total de :  1 836 315 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0763 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH PONT-DE-BEAUVOISIN 
380780056 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0345 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH PONT-DE-BEAUVOISIN 
380780056  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 758 996 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 653 294 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  749 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  652 545 € 
dont crédits ponctuels : 638 926 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 366 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 366 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 106 565 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 106 565 € 
dont crédits ponctuels :  458 399 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  490 030 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 502 741 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 458 540 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 44 201 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 197 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 531 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  304 014 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 40 836 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 121 545 € 

 
 

Soit un total de :  468 123 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0764 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH RIVES 
380780072 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0346 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH RIVES 
380780072  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 771 045 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 93 804 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  93 804 € 
dont crédits ponctuels : 93 804 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 301 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 050 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 251 € 
dont crédits ponctuels :  1 251 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 417 554 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 417 554 € 
dont crédits ponctuels :  239 983 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  253 386 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 421 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  181 464 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 21 116 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  203 001 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0765 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-MARCELLIN 
380780171 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0347 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-MARCELLIN 
380780171  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 053 352 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 240 426 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  240 426 € 
dont crédits ponctuels : 240 426 € 



   
 380780171 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 354 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 354 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 000 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 407 998 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 407 998 € 
dont crédits ponctuels :  374 859 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  398 574 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 530 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  252 762 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 33 215 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  286 507 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0766 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 
380780213 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0348 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 
380780213  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 813 704 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 104 864 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  104 864 € 
dont crédits ponctuels : 104 864 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 048 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 048 € 
dont crédits ponctuels :  1 788 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 879 612 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 879 612 € 
dont crédits ponctuels :  141 316 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 635 977 € 

dont crédits ponctuels : 370 631 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  190 203 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 105 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  144 858 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

188 779 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 15 850 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  349 592 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0767 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VIENNE 
380781435 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 380781435 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0349 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VIENNE 
380781435  
est fixé, pour l’année 2021, à : 15 400 534 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 311 434 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 269 636 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 041 798 € 
dont crédits ponctuels : 2 013 432 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 38 486 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  38 486 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 870 911 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 870 911 € 
dont crédits ponctuels :  708 950 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  753 310 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 4 426 393 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 336 956 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 89 437 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  108 167 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 3 207 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  513 497 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 62 776 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 361 413 € 

 
 

Soit un total de :  1 049 060 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0768 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 
420000192 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0350 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 
420000192  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 582 819 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 63 782 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  63 782 € 
dont crédits ponctuels : 63 782 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 109 561 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  109 561 € 
dont crédits ponctuels :  109 196 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 227 642 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 227 642 € 
dont crédits ponctuels :  5 371 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  181 834 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 30 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  101 856 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 15 153 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  117 039 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0769 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL DU GIER 
420002495 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0351 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL DU GIER 
420002495  
est fixé, pour l’année 2021, à : 11 202 316 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 2 472 445 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  707 258 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 765 187 € 
dont crédits ponctuels : 1 742 631 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 703 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 703 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 108 653 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 108 653 € 
dont crédits ponctuels :  532 865 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  719 359 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 14 238 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 883 918 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 828 497 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 55 421 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  60 818 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 309 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  464 649 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 59 947 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 1 187 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 152 375 € 

 
 

Soit un total de :  739 285 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0770 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 
420010050 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0352 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 
420010050  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 605 208 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 605 208 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  145 727 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 459 481 € 
dont crédits ponctuels : 1 459 481 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  12 144 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  12 144 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0771 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison) 
420013831 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0353 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison) 
420013831  
est fixé, pour l’année 2021, à : 21 525 019 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 899 714 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  842 683 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 057 031 € 
dont crédits ponctuels : 1 041 343 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 4 987 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 987 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  13 861 834 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 992 170 € 
dont crédits ponctuels :  399 638 € 

* DAF - Psychiatrie:  9 869 664 € 
dont crédits ponctuels : 415 245 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  421 308 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 5 337 176 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 235 057 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 102 119 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  71 531 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 416 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  299 378 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  787 868 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 35 109 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 436 255 € 

 
 

Soit un total de :  1 630 557 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0772 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ROANNE 
420780033 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0354 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ROANNE 
420780033  
est fixé, pour l’année 2021, à : 46 771 379 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 15 086 696 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 213 775 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 872 921 € 
dont crédits ponctuels : 4 828 520 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 26 596 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 272 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 324 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  22 391 599 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 761 232 € 
dont crédits ponctuels :  706 733 € 

* DAF - Psychiatrie:  14 630 367 € 
dont crédits ponctuels : 926 696 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 288 434 € 

dont crédits ponctuels : 459 672 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  749 596 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 8 250 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 5 220 208 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 129 971 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 90 237 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  854 848 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 216 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  587 875 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 141 973 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

235 730 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 62 466 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 688 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 427 498 € 

 
 

Soit un total de :  3 313 294 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0773 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH FIRMINY 
420780652 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0355 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH FIRMINY 
420780652  
est fixé, pour l’année 2021, à : 14 342 301 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 2 607 086 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 076 605 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 530 481 € 
dont crédits ponctuels : 1 507 686 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 25 412 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 180 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 232 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 477 279 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 477 279 € 
dont crédits ponctuels :  530 038 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 177 722 € 

dont crédits ponctuels : 463 218 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  585 623 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 469 179 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 396 468 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 72 711 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  91 617 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 118 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  412 270 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

226 209 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 48 802 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 199 706 € 

 
 

Soit un total de :  980 722 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0774 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 
430000018 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0356 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 
430000018  
est fixé, pour l’année 2021, à : 21 043 745 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 8 716 249 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 314 434 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 401 815 € 
dont crédits ponctuels : 2 412 925 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 042 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 042 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 301 224 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 296 732 € 
dont crédits ponctuels :  447 794 € 

* DAF - Psychiatrie:  4 492 € 
dont crédits ponctuels : 4 492 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 897 459 € 

dont crédits ponctuels : 247 301 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  495 103 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 4 627 668 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 556 306 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 71 362 € 
 
  



   
 430000018 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  525 277 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 504 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  404 078 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

137 513 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 41 259 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 379 692 € 

 
 

Soit un total de :  1 488 323 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0775 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BRIOUDE 
430000034 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0357 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BRIOUDE 
430000034  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 477 637 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 035 033 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  155 667 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  879 366 € 
dont crédits ponctuels : 322 376 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 609 042 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 370 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  607 672 € 
dont crédits ponctuels :  600 778 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 531 611 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 531 611 € 
dont crédits ponctuels :  220 125 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  719 213 € 

dont crédits ponctuels : 112 037 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  295 148 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 176 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 287 414 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 252 073 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 341 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  59 388 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 689 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  192 624 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

50 598 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 24 596 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 15 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 187 673 € 

 
 

Soit un total de :  515 583 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0776 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH AMBERT 
630780997 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 630780997 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0358 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH AMBERT 
630780997  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 219 493 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 343 354 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  66 607 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  276 747 € 
dont crédits ponctuels : 233 314 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 500 000 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  500 000 € 
dont crédits ponctuels :  500 000 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 734 555 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 710 144 € 
dont crédits ponctuels :  160 847 € 

* DAF - Psychiatrie:  1 024 411 € 
dont crédits ponctuels : 54 853 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 274 122 € 

dont crédits ponctuels : 207 456 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  203 326 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 164 136 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 133 981 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 155 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  9 170 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  129 108 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  80 797 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

88 889 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 16 944 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 177 832 € 

 
 

Soit un total de :  502 740 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0777 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ISSOIRE (Paul Ardier) 
630781003 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0359 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ISSOIRE (Paul Ardier) 
630781003  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 535 649 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 814 678 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  436 786 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  377 892 € 
dont crédits ponctuels : 256 665 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 038 326 € 

dont crédits ponctuels : 120 694 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 682 645 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 640 147 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 42 498 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  46 501 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

76 469 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 220 012 € 

 
 

Soit un total de :  342 982 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0778 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH RIOM 
630781011 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0360 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH RIOM 
630781011  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 714 914 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 2 845 574 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 675 217 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 170 357 € 
dont crédits ponctuels : 969 502 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 869 340 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 831 737 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 37 603 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  156 339 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 235 978 € 

 
 

Soit un total de :  392 317 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0779 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH THIERS 
630781029 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0361 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH THIERS 
630781029  
est fixé, pour l’année 2021, à : 12 291 285 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 881 782 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  357 330 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  524 452 € 
dont crédits ponctuels : 474 904 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 000 000 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 000 000 € 
dont crédits ponctuels :  1 000 000 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 005 624 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 420 765 € 
dont crédits ponctuels :  161 388 € 

* DAF - Psychiatrie:  5 584 859 € 
dont crédits ponctuels : 413 478 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  895 981 € 

dont crédits ponctuels : 96 741 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  178 477 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 329 421 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 294 569 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 34 852 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  33 907 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  104 948 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  430 948 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

66 603 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 14 873 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 191 214 € 

 
 

Soit un total de :  842 493 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0780 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL DE FOURVIERE 
690000245 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 690000245 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0362 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL DE FOURVIERE 
690000245  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 482 011 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 529 918 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  63 130 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  466 788 € 
dont crédits ponctuels : 466 788 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 522 321 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  211 799 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  310 522 € 
dont crédits ponctuels :  262 626 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 553 819 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 553 819 € 
dont crédits ponctuels :  13 592 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 315 858 € 

dont crédits ponctuels : 384 385 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  560 095 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  5 261 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 21 641 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  378 352 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

244 289 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 46 675 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  696 218 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0781 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CMCR LES MASSUES 
690000427 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0363 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CMCR LES MASSUES 
690000427  
est fixé, pour l’année 2021, à : 23 661 774 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 401 568 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  40 257 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  361 311 € 
dont crédits ponctuels : 361 311 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 579 867 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  288 642 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 291 225 € 
dont crédits ponctuels :  1 220 161 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  19 346 997 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  19 346 997 € 
dont crédits ponctuels :  340 107 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  2 333 342 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 355 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 29 976 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 583 908 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 194 445 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 811 684 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0782 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH GIVORS (Montgelas) 
690780036 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0364 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH GIVORS (Montgelas) 
690780036  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 323 437 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 709 163 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  251 716 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  457 447 € 
dont crédits ponctuels : 448 684 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 5 752 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 752 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 723 236 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 462 825 € 
dont crédits ponctuels :  335 678 € 

* DAF - Psychiatrie:  260 411 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  392 909 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 492 377 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 448 480 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 43 897 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  21 707 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 479 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  260 596 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  21 701 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 32 742 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 120 707 € 

 
 

Soit un total de :  457 932 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0783 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINTE-FOY-LES-LYON 
690780044 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0365 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINTE-FOY-LES-LYON 
690780044  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 822 066 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 309 872 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  343 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  309 529 € 
dont crédits ponctuels : 299 526 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 037 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 037 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 278 343 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 278 343 € 
dont crédits ponctuels :  216 481 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  227 814 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  862 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 503 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  171 822 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 18 985 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  192 172 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0784 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 
690780150 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 690780150 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0366 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 
690780150  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 794 202 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 239 982 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  134 679 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  105 303 € 
dont crédits ponctuels : 105 303 € 



   
 690780150 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 96 490 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  96 490 € 
dont crédits ponctuels :  96 490 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 279 269 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 279 269 € 
dont crédits ponctuels :  8 170 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 006 079 € 

dont crédits ponctuels : 103 798 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  172 382 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 690780150 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  11 223 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  105 925 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

75 190 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 14 365 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  206 703 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0785 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 
690780416 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0367 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 
690780416  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 130 560 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 2 948 276 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  739 201 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 209 075 € 
dont crédits ponctuels : 1 317 836 € 



   
 690780416 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 182 284 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 116 679 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 65 605 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  135 870 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 176 390 € 

 
 

Soit un total de :  312 260 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0786 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VALLEE DE LA MAURIENNE 
730780103 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0368 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VALLEE DE LA MAURIENNE 
730780103  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 378 703 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 123 261 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  97 333 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 025 928 € 
dont crédits ponctuels : 1 025 928 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 82 503 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 894 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  78 609 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 786 757 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 786 757 € 
dont crédits ponctuels :  335 989 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 039 496 € 

dont crédits ponctuels : 166 232 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  405 037 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 941 649 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 903 791 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 37 858 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  8 111 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 6 875 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  287 564 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

72 772 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 33 753 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 241 983 € 

 
 

Soit un total de :  651 058 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0787 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM) 
690041132 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0369 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM) 
690041132  
est fixé, pour l’année 2021, à : 27 806 478 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 396 621 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  825 704 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 570 917 € 
dont crédits ponctuels : 2 570 917 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 262 534 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  59 710 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  202 824 € 
dont crédits ponctuels :  202 824 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  18 429 190 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  18 429 190 € 
dont crédits ponctuels :  -9 863 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  2 016 978 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 3 701 155 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 589 816 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 111 339 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  68 809 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 4 976 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 536 588 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 168 082 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 299 151 € 

 
 

Soit un total de :  2 077 606 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0788 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
690782222 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0370 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
690782222  
est fixé, pour l’année 2021, à : 20 734 725 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 7 249 385 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 397 254 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 852 131 € 
dont crédits ponctuels : 3 823 497 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 21 180 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 180 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 891 511 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 891 511 € 
dont crédits ponctuels :  451 204 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 480 907 € 

dont crédits ponctuels : 326 019 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  456 769 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 6 634 973 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 6 484 495 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 150 478 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  285 491 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 765 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  370 026 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

96 241 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 38 064 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 540 375 € 

 
 

Soit un total de :  1 331 962 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0789 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE/GRANDRIS 
690782271 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0371 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE/GRANDRIS 
690782271  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 766 619 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 639 213 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  248 469 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  390 744 € 
dont crédits ponctuels : 390 744 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 31 354 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 240 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  29 114 € 
dont crédits ponctuels :  19 114 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 054 760 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 054 760 € 
dont crédits ponctuels :  223 603 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  220 845 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 820 447 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 770 076 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 50 371 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  20 706 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 020 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  152 596 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 18 404 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 230 840 € 

 
 

Soit un total de :  423 566 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0790 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 
690782925 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0372 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 
690782925  
est fixé, pour l’année 2021, à : 16 225 047 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 88 658 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  18 923 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  69 735 € 
dont crédits ponctuels : 54 249 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 214 597 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  214 597 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  11 666 397 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 666 397 € 
dont crédits ponctuels :  1 218 657 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 077 734 € 

dont crédits ponctuels : 473 639 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 177 661 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 690782925 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  2 867 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 17 883 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  870 645 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

217 008 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 98 138 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 206 541 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0791 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 
690805361 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0373 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 
690805361  
est fixé, pour l’année 2021, à : 12 502 474 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 9 740 379 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 776 171 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 964 208 € 
dont crédits ponctuels : 4 964 208 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 762 095 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 678 988 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 83 107 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  398 014 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 223 249 € 

 
 

Soit un total de :  621 263 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0792 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 
730000015 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0374 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 
730000015  
est fixé, pour l’année 2021, à : 48 060 747 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 20 244 004 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 434 546 € 
dont crédits ponctuels : 5 400 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 809 458 € 
dont crédits ponctuels : 5 217 121 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 63 782 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  39 738 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 044 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  12 695 763 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  12 695 763 € 
dont crédits ponctuels :  1 151 278 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 874 392 € 

dont crédits ponctuels : 421 577 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 287 273 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 10 895 533 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 10 709 177 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 186 356 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 251 790 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 5 315 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  962 040 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

204 401 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 107 273 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 892 431 € 

 
 

Soit un total de :  3 423 250 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0793 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ALBERTVILLE ET MOUTIERS 
730002839 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0375 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ALBERTVILLE ET MOUTIERS 
730002839  
est fixé, pour l’année 2021, à : 10 381 587 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 726 433 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  278 850 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  447 583 € 
dont crédits ponctuels : 433 905 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 526 993 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 526 993 € 
dont crédits ponctuels :  295 985 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 186 428 € 

dont crédits ponctuels : 315 260 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  309 665 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 4 632 068 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 571 815 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 60 253 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  24 377 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  185 917 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

155 931 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 25 805 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 380 985 € 

 
 

Soit un total de :  773 015 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0794 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BOURG-SAINT-MAURICE 
730780525 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0376 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BOURG-SAINT-MAURICE 
730780525  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 823 505 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 669 363 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  104 132 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  565 231 € 
dont crédits ponctuels : 165 231 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 154 142 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 115 004 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 39 138 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  42 011 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 176 250 € 

 
 

Soit un total de :  218 261 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0795 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches) 
740001839 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0377 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches) 
740001839  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 243 699 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 2 195 473 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  564 426 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 631 047 € 
dont crédits ponctuels : 1 607 078 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 463 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 463 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 502 726 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 502 726 € 
dont crédits ponctuels :  301 526 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  400 687 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 4 143 350 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 064 465 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 78 885 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  49 033 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 122 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  183 433 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 33 391 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 338 705 € 

 
 

Soit un total de :  604 684 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0796 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
FONDATION ALIA (ex-VSHA) 
740780168 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0378 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
FONDATION ALIA (ex-VSHA) 
740780168  
est fixé, pour l’année 2021, à : 10 308 840 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 276 740 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 928 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  274 812 € 
dont crédits ponctuels : 274 812 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 639 618 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  199 493 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  440 125 € 
dont crédits ponctuels :  440 125 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 193 123 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 193 123 € 
dont crédits ponctuels :  34 279 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 483 269 € 

dont crédits ponctuels : 198 165 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  716 090 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  161 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 16 624 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  596 570 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

107 092 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 59 674 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  780 121 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0797 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 
740781133 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0379 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 
740781133  
est fixé, pour l’année 2021, à : 58 947 843 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 14 826 405 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 203 573 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 622 832 € 
dont crédits ponctuels : 4 533 975 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 41 949 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  22 696 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  19 253 € 
dont crédits ponctuels :  17 346 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  27 969 061 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 536 486 € 
dont crédits ponctuels :  -546 826 € 

* DAF - Psychiatrie:  23 432 575 € 
dont crédits ponctuels : 1 328 010 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 841 226 € 

dont crédits ponctuels : 338 101 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  469 056 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 11 800 146 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 11 609 411 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 190 735 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  857 703 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 050 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  423 609 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 842 047 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

291 927 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 39 088 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 967 451 € 

 
 

Soit un total de :  4 423 875 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0798 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante) 
740781208 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0380 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante) 
740781208  
est fixé, pour l’année 2021, à : 8 321 258 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 393 506 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  78 775 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  314 731 € 
dont crédits ponctuels : 314 731 € 



   
 740781208 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 24 644 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 683 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  22 961 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 660 017 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 660 017 € 
dont crédits ponctuels :  483 970 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 668 347 € 

dont crédits ponctuels : 234 732 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  574 744 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  6 565 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 054 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  431 337 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

119 468 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 47 895 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  607 319 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0799 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 
740790258 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0381 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 
740790258  
est fixé, pour l’année 2021, à : 16 481 239 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 10 469 738 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 492 664 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 977 074 € 
dont crédits ponctuels : 1 885 631 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 6 011 501 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 896 326 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 115 175 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  715 342 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 491 361 € 

 
 

Soit un total de :  1 206 703 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0800 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 
740790381 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0382 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 
740790381  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 332 662 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 2 098 597 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  559 872 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 538 725 € 
dont crédits ponctuels : 1 521 376 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  980 382 € 

dont crédits ponctuels : 141 684 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 4 253 683 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 170 864 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 82 819 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  48 102 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

69 892 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 347 572 € 

 
 

Soit un total de :  465 566 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0801 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CP DE L'AIN 
010000495 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0383 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CP DE L'AIN 
010000495  
est fixé, pour l’année 2021, à : 72 705 065 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  72 705 065 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  72 705 065 € 
dont crédits ponctuels : 3 290 870 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  5 784 516 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  5 784 516 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0802 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH AINAY-LE-CHÂTEAU 
030780282 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0384 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH AINAY-LE-CHÂTEAU 
030780282  
est fixé, pour l’année 2021, à : 23 554 870 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 030780282 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  22 144 114 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  22 144 114 € 
dont crédits ponctuels : 1 241 961 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 410 756 € 

dont crédits ponctuels : 215 177 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 741 846 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

99 632 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 841 478 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0803 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas) 
070780317 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0385 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas) 
070780317  
est fixé, pour l’année 2021, à : 50 397 989 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  50 397 989 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  50 397 989 € 
dont crédits ponctuels : 2 388 732 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  4 000 771 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  4 000 771 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0804 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 
150782944 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0386 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 
150782944  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 601 658 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 150782944 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 601 658 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  1 601 658 € 
dont crédits ponctuels : 64 021 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  128 136 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  128 136 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0805 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM LA TEPPE 
260000302 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0387 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM LA TEPPE 
260000302  
est fixé, pour l’année 2021, à : 14 330 165 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  14 330 165 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  14 330 165 € 
dont crédits ponctuels : 760 900 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 130 772 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 130 772 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0806 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH DROME-VIVARAIS 
260003264 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0388 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH DROME-VIVARAIS 
260003264  
est fixé, pour l’année 2021, à : 53 097 858 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  51 941 715 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  51 941 715 € 
dont crédits ponctuels : 3 871 563 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 156 143 € 

dont crédits ponctuels : 157 963 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  4 005 846 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

83 182 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  4 089 028 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0807 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 
380012799 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0389 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 
380012799  
est fixé, pour l’année 2021, à : 31 668 557 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  31 668 557 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  31 668 557 € 
dont crédits ponctuels : 1 258 989 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  2 534 131 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  2 534 131 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0808 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ALPES-ISERE 
380780247 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0390 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ALPES-ISERE 
380780247  
est fixé, pour l’année 2021, à : 102 405 126 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  102 405 126 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  102 405 126 € 
dont crédits ponctuels : 6 789 527 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  7 967 967 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  7 967 967 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0809 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU GRESIVAUDAN 
380780312 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0391 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU GRESIVAUDAN 
380780312  
est fixé, pour l’année 2021, à : 20 533 536 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 713 719 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  74 434 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  639 285 € 
dont crédits ponctuels :  620 503 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  18 745 488 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 435 345 € 
dont crédits ponctuels :  227 659 € 

* DAF - Psychiatrie:  9 310 143 € 
dont crédits ponctuels : 304 674 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 066 723 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 7 606 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 7 768 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  767 307 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  750 456 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 88 894 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 634 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 615 059 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0810 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38) 
380784462 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0392 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38) 
380784462  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 321 579 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 380784462 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 321 579 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  1 321 579 € 
dont crédits ponctuels : 51 225 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  105 863 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  105 863 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0811 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay) 
430000026 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0393 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay) 
430000026  
est fixé, pour l’année 2021, à : 44 633 198 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  43 414 971 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  43 414 971 € 
dont crédits ponctuels : 2 197 526 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 218 227 € 

dont crédits ponctuels : 166 771 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  3 434 787 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

87 621 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  3 522 408 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0812 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand) 
630780195 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0394 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand) 
630780195  
est fixé, pour l’année 2021, à : 56 696 633 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  55 113 965 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  55 113 965 € 
dont crédits ponctuels : 2 617 589 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 582 668 € 

dont crédits ponctuels : 205 052 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  4 374 698 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

114 801 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  4 489 499 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0813 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY 
690000336 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0395 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY 
690000336  
est fixé, pour l’année 2021, à : 11 706 875 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  10 714 462 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  10 714 462 € 
dont crédits ponctuels : 526 866 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  992 413 € 

dont crédits ponctuels : 118 850 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 690000336 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  848 966 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

72 797 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  921 763 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0814 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC) 
690000567 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0396 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC) 
690000567  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 751 781 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 751 781 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  2 751 781 € 
dont crédits ponctuels : 108 800 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  220 248 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  220 248 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0815 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE NOTRE-DAME 
690002092 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0397 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE NOTRE-DAME 
690002092  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 092 455 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 092 455 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  6 092 455 € 
dont crédits ponctuels : 305 764 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  482 224 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  482 224 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0816 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LE VINATIER 
690780101 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0398 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LE VINATIER 
690780101  
est fixé, pour l’année 2021, à : 165 202 295 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  165 202 295 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  165 202 295 € 
dont crédits ponctuels : 18 202 034 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  12 250 022 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  12 250 022 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0817 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR 
690780119 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0399 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR 
690780119  
est fixé, pour l’année 2021, à : 43 931 732 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  43 931 732 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  43 931 732 € 
dont crédits ponctuels : 3 278 273 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  3 387 788 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  3 387 788 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0818 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-JEAN-DE-DIEU 
690780143 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0400 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-JEAN-DE-DIEU 
690780143  
est fixé, pour l’année 2021, à : 80 322 822 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  80 322 822 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  80 322 822 € 
dont crédits ponctuels : 3 457 794 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  6 405 419 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  6 405 419 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0819 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69) 
690782081 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0401 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69) 
690782081  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 597 354 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 597 354 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  1 597 354 € 
dont crédits ponctuels : 64 366 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  127 749 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  127 749 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0820 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF L'ORCET 
010780252 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 010780252 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0404 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF L'ORCET 
010780252  
est fixé, pour l’année 2021, à : 15 772 256 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 224 343 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  222 133 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 002 210 € 
dont crédits ponctuels :  1 002 210 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  12 995 746 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  12 995 746 € 
dont crédits ponctuels :  184 495 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 547 475 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 4 692 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 18 511 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 067 604 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 128 956 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 391 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 215 462 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0821 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 
010780476 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0405 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 
010780476  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 847 640 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 620 637 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  125 185 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  495 452 € 
dont crédits ponctuels :  495 452 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 227 003 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 227 003 € 
dont crédits ponctuels :  114 238 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 10 432 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  592 730 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  603 162 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0822 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF ROMANS-FERRARI 
010780492 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0406 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF ROMANS-FERRARI 
010780492  
est fixé, pour l’année 2021, à : 10 993 086 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 882 026 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  216 438 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  665 588 € 
dont crédits ponctuels :  621 446 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  9 157 247 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 157 247 € 
dont crédits ponctuels :  76 622 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  953 813 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 21 715 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  756 719 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 79 484 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  857 918 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
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Arrêté n° 2021-18-0823 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRR FOLCHERAN 
070780226 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 070780226 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0408 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRR FOLCHERAN 
070780226  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 280 785 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 070780226 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 199 215 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 884 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  178 331 € 
dont crédits ponctuels :  178 331 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 838 229 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 838 229 € 
dont crédits ponctuels :  238 897 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  243 341 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 740 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  216 611 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 20 278 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  238 629 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0824 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE SSR LE CHATEAU 
070780234 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0409 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE SSR LE CHATEAU 
070780234  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 986 696 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 126 670 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  126 670 € 
dont crédits ponctuels :  126 670 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 666 799 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 666 799 € 
dont crédits ponctuels :  49 066 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  193 227 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  134 811 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 16 102 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  150 913 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0825 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 
070784897 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0410 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 
070784897  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 249 090 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 77 741 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  372 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  77 369 € 
dont crédits ponctuels :  77 369 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  997 848 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  997 848 € 
dont crédits ponctuels :  2 690 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  173 501 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 31 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  82 930 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 14 458 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  97 419 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0826 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM MAURICE DELORT 
150780708 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0412 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM MAURICE DELORT 
150780708  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 213 304 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 211 678 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  211 678 € 
dont crédits ponctuels :  201 653 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 662 792 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 662 792 € 
dont crédits ponctuels :  32 667 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  338 834 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 835 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  219 177 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 28 236 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  248 248 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0827 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
LADAPT LE SAFRAN 
260021795 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 260021795 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
LADAPT LE SAFRAN 
260021795  
est fixé, pour l’année 2021, à : 11 728 648 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 



   
 260021795 

 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 054 354 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  407 411 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  646 943 € 
dont crédits ponctuels :  646 943 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  9 527 362 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 527 362 € 
dont crédits ponctuels :  348 140 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 132 201 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 14 731 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 33 951 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  764 935 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 94 350 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 1 228 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  894 464 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0828 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE MPR LES BAUMES (LADAPT) 
260000682 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0413 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE MPR LES BAUMES (LADAPT) 
260000682  
est fixé, pour l’année 2021, à : 0 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 260000682 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0829 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRCR DIEULEFIT-SANTE 
260017454 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0414 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRCR DIEULEFIT-SANTE 
260017454  
est fixé, pour l’année 2021, à : 8 222 164 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 586 307 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  29 781 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  556 526 € 
dont crédits ponctuels :  504 744 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 832 979 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 832 979 € 
dont crédits ponctuels :  27 848 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  793 797 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 9 081 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 6 797 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  567 094 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 66 150 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 757 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  640 798 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0830 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 
380009928 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0415 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 
380009928  
est fixé, pour l’année 2021, à : 24 503 881 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 980 155 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  74 723 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 905 432 € 
dont crédits ponctuels :  1 751 629 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  20 270 058 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  20 270 058 € 
dont crédits ponctuels :  414 419 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  2 165 357 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 88 311 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 19 044 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 654 637 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 180 446 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 7 359 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 861 486 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0831 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH TULLINS 
380780098 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0416 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH TULLINS 
380780098  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 680 460 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 19 057 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  14 103 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 954 € 
dont crédits ponctuels :  4 954 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 260 323 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 260 323 € 
dont crédits ponctuels :  1 044 908 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 623 489 € 

dont crédits ponctuels : 244 792 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  750 721 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 26 870 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 175 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  517 951 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

114 891 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 62 560 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 2 239 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  698 816 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0832 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE 
380780379 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0417 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE 
380780379  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 056 537 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 318 024 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 382 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  311 642 € 
dont crédits ponctuels :  311 642 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 270 142 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 270 142 € 
dont crédits ponctuels :  254 199 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  464 670 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 3 701 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 380780379 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 532 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  334 662 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 38 723 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 308 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  374 225 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0833 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 
380781138 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0418 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 
380781138  
est fixé, pour l’année 2021, à : 12 473 982 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 986 588 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  986 588 € 
dont crédits ponctuels :  896 588 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  10 484 813 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 484 813 € 
dont crédits ponctuels :  603 301 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 002 581 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 7 500 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  823 459 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 83 548 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  914 507 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0834 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MRC LE MAS DES CHAMPS 
380781369 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0419 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MRC LE MAS DES CHAMPS 
380781369  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 359 358 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 245 575 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  245 575 € 
dont crédits ponctuels :  242 775 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 759 834 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 759 834 € 
dont crédits ponctuels :  41 095 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  353 949 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 233 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  226 562 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 29 496 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  256 291 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0835 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE 
420002677 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0420 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE 
420002677  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 312 811 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 420002677 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 137 813 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 258 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  130 555 € 
dont crédits ponctuels :  113 909 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 964 495 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 964 495 € 
dont crédits ponctuels :  2 794 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  209 945 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 558 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 992 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  163 475 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 17 495 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 47 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  183 009 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0836 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon) 
420780660 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0421 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon) 
420780660  
est fixé, pour l’année 2021, à : 8 716 455 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 420780660 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 95 883 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  33 183 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  62 700 € 
dont crédits ponctuels :  62 700 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 742 838 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 742 838 € 
dont crédits ponctuels :  1 102 477 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  877 734 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 765 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  553 363 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 73 145 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  629 273 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0837 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM LES 7 COLLINES 
420782096 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0422 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM LES 7 COLLINES 
420782096  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 195 181 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 420782096 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 377 260 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 234 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  375 026 € 
dont crédits ponctuels :  366 795 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 195 261 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 195 261 € 
dont crédits ponctuels :  112 762 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  563 127 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 59 533 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 420782096 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 872 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  423 542 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 46 927 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 4 961 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  476 302 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0838 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM D'OUSSOULX 
430000216 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 430000216 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0423 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM D'OUSSOULX 
430000216  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 556 831 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 430000216 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 568 658 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  211 799 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  356 859 € 
dont crédits ponctuels :  351 937 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 518 918 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 518 918 € 
dont crédits ponctuels :  61 222 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  469 255 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 18 060 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  288 141 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 39 105 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  345 306 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0839 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL 
630000131 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0425 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL 
630000131  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 851 917 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 602 779 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  22 764 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  580 015 € 
dont crédits ponctuels :  551 127 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 420 352 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 420 352 € 
dont crédits ponctuels :  160 987 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  663 314 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 165 472 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 4 304 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  521 614 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 55 276 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 13 789 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  594 983 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0840 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 
630000487 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0426 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 
630000487  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 429 545 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 359 326 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  17 506 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  341 820 € 
dont crédits ponctuels :  333 220 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 493 072 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 493 072 € 
dont crédits ponctuels :  16 119 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  500 002 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 77 145 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 176 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  289 746 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 41 667 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 6 429 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  340 018 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0841 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH DU MONT DORE 
630180032 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0428 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH DU MONT DORE 
630180032  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 759 312 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 133 614 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 529 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  125 085 € 
dont crédits ponctuels : 125 085 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 500 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 500 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 479 064 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 479 064 € 
dont crédits ponctuels :  182 591 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  894 191 € 

dont crédits ponctuels : 145 838 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  248 943 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  711 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 292 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  191 373 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

62 363 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 20 745 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  275 484 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0842 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT 
630780179 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0429 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT 
630780179  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 104 966 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 370 459 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  370 459 € 
dont crédits ponctuels :  363 109 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 229 444 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 229 444 € 
dont crédits ponctuels :  24 003 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  505 063 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 613 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  350 453 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 42 089 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  393 155 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0843 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ENVAL (Etienne Clémentel) 
630780302 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0430 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ENVAL (Etienne Clémentel) 
630780302  
est fixé, pour l’année 2021, à : 13 230 003 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 54 497 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  39 741 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  14 756 € 
dont crédits ponctuels :  85 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  11 829 840 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 829 840 € 
dont crédits ponctuels :  1 371 001 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 345 666 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 4 534 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  871 570 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 112 139 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  988 243 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0844 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM LES SAPINS 
630780526 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0431 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM LES SAPINS 
630780526  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 483 502 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 424 312 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  424 312 € 
dont crédits ponctuels :  404 565 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 531 259 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 531 259 € 
dont crédits ponctuels :  149 880 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  527 931 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 646 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  281 782 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 43 994 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  327 422 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0845 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM INFANTIL DE ROMAGNAT 
630781755 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0433 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM INFANTIL DE ROMAGNAT 
630781755  
est fixé, pour l’année 2021, à : 14 428 451 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 075 793 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  219 666 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  856 127 € 
dont crédits ponctuels :  833 271 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  11 745 661 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 745 661 € 
dont crédits ponctuels :  178 910 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 599 279 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 7 718 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 20 210 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  963 896 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 133 273 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 643 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 118 022 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0846 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 
630783348 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0434 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 
630783348  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 254 346 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 563 571 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  27 752 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  535 819 € 
dont crédits ponctuels :  495 819 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 947 931 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 947 931 € 
dont crédits ponctuels :  331 103 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  703 538 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 39 306 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 5 646 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  468 069 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 58 628 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 3 276 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  535 619 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0847 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF MICHEL BARBAT 
630785756 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0435 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF MICHEL BARBAT 
630785756  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 287 070 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 621 961 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 608 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  618 353 € 
dont crédits ponctuels :  590 745 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 915 608 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 915 608 € 
dont crédits ponctuels :  87 514 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  749 501 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 601 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  485 675 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 62 458 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  550 734 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0848 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM L'ARGENTIERE 
690000401 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0436 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM L'ARGENTIERE 
690000401  
est fixé, pour l’année 2021, à : 20 854 864 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 888 466 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  701 640 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 186 826 € 
dont crédits ponctuels :  1 186 826 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  16 957 296 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  16 957 296 € 
dont crédits ponctuels :  209 552 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 976 129 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 32 973 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 58 470 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 395 645 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 164 677 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 2 748 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 621 540 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0849 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD 
740016696 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0437 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD 
740016696  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 558 969 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 535 860 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  535 860 € 
dont crédits ponctuels :  535 860 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 633 242 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 633 242 € 
dont crédits ponctuels :  128 073 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  389 867 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  542 097 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 32 489 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  574 586 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0850 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF GERMAINE REVEL 
690001524 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0438 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF GERMAINE REVEL 
690001524  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 484 087 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 701 885 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 542 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  692 343 € 
dont crédits ponctuels :  634 163 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  8 010 545 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  8 010 545 € 
dont crédits ponctuels :  124 701 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  766 182 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 5 475 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 5 644 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  657 154 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 63 849 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 456 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  727 103 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0851 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 
690781026 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0439 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 
690781026  
est fixé, pour l’année 2021, à : 40 063 461 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 690781026 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 295 868 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  499 423 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 796 445 € 
dont crédits ponctuels :  2 623 862 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  33 197 206 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  33 197 206 € 
dont crédits ponctuels :  868 887 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  3 560 153 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 10 234 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 56 001 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  2 694 027 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 296 679 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 853 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  3 047 560 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0852 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM BAYERE 
690782420 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0440 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM BAYERE 
690782420  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 742 219 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 201 445 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 934 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  188 511 € 
dont crédits ponctuels :  188 511 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 992 235 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 992 235 € 
dont crédits ponctuels :  37 188 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 211 509 € 

dont crédits ponctuels : 115 046 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  337 030 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 078 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  246 254 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

91 372 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 28 086 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  366 790 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0853 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF SAINT-ALBAN 
730780681 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0441 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF SAINT-ALBAN 
730780681  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 156 432 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 548 744 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  47 760 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  500 984 € 
dont crédits ponctuels :  454 436 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 798 103 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 798 103 € 
dont crédits ponctuels :  440 754 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  798 627 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 10 958 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 7 859 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  613 112 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 66 552 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 913 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  688 436 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0854 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN 
740780143 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0443 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN 
740780143  
est fixé, pour l’année 2021, à : 12 291 839 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 685 327 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  36 146 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 649 181 € 
dont crédits ponctuels :  1 566 058 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  9 598 833 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 598 833 € 
dont crédits ponctuels :  279 980 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 006 892 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 787 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 9 939 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  776 571 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 83 908 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 66 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  870 484 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0855 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHI AIN-VAL DE SAONE 
010009132 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0444 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHI AIN-VAL DE SAONE 
010009132  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 300 506 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 202 618 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  202 618 € 
dont crédits ponctuels : 193 076 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 20 125 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  20 125 € 
dont crédits ponctuels :  9 375 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 694 024 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 694 024 € 
dont crédits ponctuels :  234 117 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 051 209 € 

dont crédits ponctuels : 151 531 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  332 530 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  795 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 896 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  204 992 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

74 973 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 27 711 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  309 367 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0856 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH PAYS-DE-GEX 
010780112 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0445 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH PAYS-DE-GEX 
010780112  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 494 993 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 274 221 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 274 221 € 
dont crédits ponctuels :  215 297 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 098 049 € 

dont crédits ponctuels : 167 673 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  122 723 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  88 244 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

77 531 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 10 227 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  176 002 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0857 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MEXIMIEUX 
010780120 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0446 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MEXIMIEUX 
010780120  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 682 124 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 17 943 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  17 943 € 
dont crédits ponctuels : 15 026 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 21 400 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  21 400 € 
dont crédits ponctuels :  11 621 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 471 535 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 471 535 € 
dont crédits ponctuels :  87 248 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  171 246 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  243 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 815 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  115 357 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 14 271 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  130 686 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0858 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH PONT-DE-VAUX 
010780138 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 010780138 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0447 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH PONT-DE-VAUX 
010780138  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 633 031 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 171 631 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  171 631 € 
dont crédits ponctuels : 168 582 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 25 259 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  25 259 € 
dont crédits ponctuels :  3 869 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 283 023 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 283 023 € 
dont crédits ponctuels :  121 255 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  153 118 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  254 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 783 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  96 814 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 12 760 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  111 611 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0859 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CŒUR DU BOURBONNAIS 
030002158 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0448 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CŒUR DU BOURBONNAIS 
030002158  
est fixé, pour l’année 2021, à : 11 559 495 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 425 735 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 590 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  412 145 € 
dont crédits ponctuels : 412 145 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 11 116 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 700 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 416 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  10 058 351 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 058 351 € 
dont crédits ponctuels :  1 138 408 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 064 293 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 133 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 926 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  743 329 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 88 691 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  834 079 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0860 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 
030780126 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0449 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 
030780126  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 504 888 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 30 221 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  30 215 € 
dont crédits ponctuels : 30 215 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 400 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 400 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 115 146 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 115 146 € 
dont crédits ponctuels :  221 038 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  353 121 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 030780126 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 533 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  241 176 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 29 427 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  271 137 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0861 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SERRIERES 
070000211 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0450 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SERRIERES 
070000211  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 225 237 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 42 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  42 € 
dont crédits ponctuels : 42 € 



   
 070000211 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 15 745 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  15 745 € 
dont crédits ponctuels :  440 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 012 628 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 012 628 € 
dont crédits ponctuels :  388 201 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  196 822 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 070000211 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 275 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  135 369 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 16 402 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  153 046 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0862 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHI ROCHER-LARGENTIERE 
070004742 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0451 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHI ROCHER-LARGENTIERE 
070004742  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 164 655 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 145 805 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  145 805 € 
dont crédits ponctuels : 145 805 € 



   
 070004742 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 176 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  176 € 
dont crédits ponctuels :  176 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 786 568 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 786 568 € 
dont crédits ponctuels :  147 629 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  232 106 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  136 578 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 19 342 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  155 920 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0863 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS 
070005558 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0452 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS 
070005558  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 596 543 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 152 299 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  152 299 € 
dont crédits ponctuels : 152 299 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 31 000 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 000 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 266 438 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 266 438 € 
dont crédits ponctuels :  64 494 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  146 806 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 583 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  100 162 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 12 234 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  114 979 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0864 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CEVENNES-ARDECHOISES 
070007927 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0453 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CEVENNES-ARDECHOISES 
070007927  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 243 747 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 98 438 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  98 438 € 
dont crédits ponctuels : 98 438 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 31 528 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 528 € 
dont crédits ponctuels :  155 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 019 451 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 019 451 € 
dont crédits ponctuels :  87 241 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  94 330 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 614 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  77 684 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 7 861 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  88 159 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0865 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VALLON PONT-D'ARC 
070780119 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0454 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VALLON PONT-D'ARC 
070780119  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 190 331 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 66 043 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  66 043 € 
dont crédits ponctuels : 66 043 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 43 675 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  43 675 € 
dont crédits ponctuels :  449 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  984 057 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  984 057 € 
dont crédits ponctuels :  39 981 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  96 556 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 3 602 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  78 673 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 8 046 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  90 321 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0866 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 
070780127 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0455 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 
070780127  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 934 543 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 168 292 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  168 292 € 
dont crédits ponctuels : 168 292 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 164 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 164 € 
dont crédits ponctuels :  674 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 828 615 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 828 615 € 
dont crédits ponctuels :  232 158 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 712 283 € 

dont crédits ponctuels : 370 044 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  222 189 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 208 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  133 038 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

195 187 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 18 516 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  346 949 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0867 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LE CHEYLARD 
070780150 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0456 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LE CHEYLARD 
070780150  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 284 061 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 190 389 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  190 389 € 
dont crédits ponctuels : 190 389 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 100 000 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  100 000 € 
dont crédits ponctuels :  100 000 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  900 075 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  900 075 € 
dont crédits ponctuels :  74 604 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  93 597 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  68 789 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 7 800 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  76 589 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0868 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LAMASTRE 
070780366 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0457 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LAMASTRE 
070780366  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 929 394 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 85 611 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  85 611 € 
dont crédits ponctuels : 85 611 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 31 655 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 655 € 
dont crédits ponctuels :  909 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 664 811 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 664 811 € 
dont crédits ponctuels :  129 715 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  147 317 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 562 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  127 925 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 12 276 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  142 763 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0869 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH TOURNON 
070780374 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0458 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH TOURNON 
070780374  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 999 773 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 256 948 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  45 108 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  211 840 € 
dont crédits ponctuels : 211 840 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 35 362 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  35 362 € 
dont crédits ponctuels :  1 563 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 492 151 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 492 151 € 
dont crédits ponctuels :  187 099 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  215 312 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 759 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 817 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  192 088 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 17 943 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  216 607 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0870 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-FELICIEN 
070780382 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0459 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-FELICIEN 
070780382  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 605 294 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 73 193 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  73 193 € 
dont crédits ponctuels : 73 193 € 



   
 070780382 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 2 274 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 274 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 373 317 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 373 317 € 
dont crédits ponctuels :  146 510 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  156 510 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 070780382 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 190 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  102 234 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 13 043 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  115 467 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0871 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MURAT 
150780500 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 150780500 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0460 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MURAT 
150780500  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 322 866 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 21 866 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  21 866 € 
dont crédits ponctuels : 21 866 € 



   
 150780500 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 087 725 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 087 725 € 
dont crédits ponctuels :  157 405 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  990 747 € 

dont crédits ponctuels : 158 530 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  222 528 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  160 860 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

69 351 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 18 544 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  248 755 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0872 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH PILAT RHODANIEN 
420016933 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0461 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH PILAT RHODANIEN 
420016933  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 490 838 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 545 237 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  545 237 € 
dont crédits ponctuels : 545 237 € 



   
 420016933 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 800 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 800 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 514 318 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 514 318 € 
dont crédits ponctuels :  431 727 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  424 483 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 420016933 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 567 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  256 883 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 35 374 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  292 824 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0873 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH NYONS 
260000088 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 260000088 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0462 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH NYONS 
260000088  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 472 548 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 167 304 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  35 387 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  131 917 € 
dont crédits ponctuels : 131 917 € 



   
 260000088 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 391 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 391 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 065 554 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 065 554 € 
dont crédits ponctuels :  145 397 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  236 299 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  2 949 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 283 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  160 013 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 19 692 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  182 937 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0874 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BUIS-LES-BARONNIES 
260000096 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0463 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BUIS-LES-BARONNIES 
260000096  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 522 123 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 12 505 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  12 505 € 
dont crédits ponctuels : 12 505 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 340 283 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 340 283 € 
dont crédits ponctuels :  123 293 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  169 335 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  101 416 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 14 111 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  115 527 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0875 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE 
380780239 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0464 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE 
380780239  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 721 168 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 52 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  52 € 
dont crédits ponctuels : 52 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 18 000 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  18 000 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 471 233 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 471 233 € 
dont crédits ponctuels :  426 788 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  231 883 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 500 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  170 370 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 19 324 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  191 194 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0876 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant) 
380781351 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 380781351 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0465 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant) 
380781351  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 736 179 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 33 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 € 
dont crédits ponctuels : 33 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 537 081 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 537 081 € 
dont crédits ponctuels :  421 328 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  199 065 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  176 313 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 16 589 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  192 902 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0877 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LA TOUR-DU-PIN 
380782698 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0466 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LA TOUR-DU-PIN 
380782698  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 067 026 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 21 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  21 € 
dont crédits ponctuels : 21 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 21 180 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 180 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  186 290 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  186 290 € 
dont crédits ponctuels :  183 732 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 781 480 € 

dont crédits ponctuels : 376 099 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  78 055 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 765 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  213 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

200 448 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 6 505 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  208 931 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0878 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MORESTEL 
380782771 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0467 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MORESTEL 
380782771  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 094 200 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 50 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  50 € 
dont crédits ponctuels : 50 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 8 989 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  8 989 € 
dont crédits ponctuels :  2 877 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 878 970 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 878 970 € 
dont crédits ponctuels :  319 076 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  205 689 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 502 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 509 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  129 991 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 17 141 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 42 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  147 683 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0879 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CHARLIEU 
420780058 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0469 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CHARLIEU 
420780058  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 211 911 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 420780058 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 18 913 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  18 913 € 
dont crédits ponctuels :  17 198 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 003 924 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 003 924 € 
dont crédits ponctuels :  247 134 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  189 074 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 143 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  146 399 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 15 756 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  162 298 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0880 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU 
420780694 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0470 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU 
420780694  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 503 568 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 71 322 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  71 322 € 
dont crédits ponctuels :  71 065 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 311 705 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 311 705 € 
dont crédits ponctuels :  160 225 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  955 242 € 

dont crédits ponctuels : 173 779 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  165 299 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 21 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  95 957 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

65 122 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 13 775 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  174 875 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0881 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BOEN-SUR-LIGNON 
420781791 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0471 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BOEN-SUR-LIGNON 
420781791  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 144 212 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 49 045 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  49 045 € 
dont crédits ponctuels :  49 045 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  985 779 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  985 779 € 
dont crédits ponctuels :  109 609 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  109 388 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  73 014 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 9 116 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  82 130 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0882 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CRAPONNE-SUR-ARZON 
430000059 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0472 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CRAPONNE-SUR-ARZON 
430000059  
est fixé, pour l’année 2021, à : 166 298 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 166 298 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  41 324 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  124 974 € 
dont crédits ponctuels : 124 974 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 444 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  3 444 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0883 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LANGEAC (Pierre Gallice) 
430000067 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0473 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LANGEAC (Pierre Gallice) 
430000067  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 762 151 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 96 593 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  72 316 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 277 € 
dont crédits ponctuels : 24 277 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 665 558 € 

dont crédits ponctuels : 208 882 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  6 026 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

121 390 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  127 416 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0884 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH YSSINGEAUX 
430000091 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0474 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH YSSINGEAUX 
430000091  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 537 458 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 404 680 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  404 680 € 
dont crédits ponctuels : 404 680 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 5 369 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 369 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 915 660 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 915 660 € 
dont crédits ponctuels :  42 958 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  988 861 € 

dont crédits ponctuels : 133 464 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  222 888 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 447 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  156 059 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

71 283 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 18 574 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  246 363 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0885 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BILLOM 
630781367 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 630781367 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0475 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BILLOM 
630781367  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 183 121 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 36 341 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  36 341 € 
dont crédits ponctuels : 26 000 € 



   
 630781367 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 13 876 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  13 876 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 385 245 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 385 245 € 
dont crédits ponctuels :  125 832 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 550 626 € 

dont crédits ponctuels : 312 987 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  197 033 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 630781367 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  862 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 156 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  104 951 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

186 470 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 16 419 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  309 858 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0886 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BEAUJOLAIS VERT (CHI Thizy-les-Bourgs et Cours la Ville) 
690043237 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0476 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BEAUJOLAIS VERT (CHI Thizy-les-Bourgs et Cours la Ville) 
690043237  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 318 303 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 91 485 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  91 485 € 
dont crédits ponctuels : 91 485 € 



   
 690043237 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 10 000 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 000 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 618 962 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 618 962 € 
dont crédits ponctuels :  503 350 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 053 424 € 

dont crédits ponctuels : 144 739 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  544 432 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 833 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  342 968 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

75 724 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 45 369 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  464 894 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0887 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MONTS DU LYONNAIS 
690048632 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 690048632 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0477 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MONTS DU LYONNAIS 
690048632  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 106 895 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 30 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  30 € 
dont crédits ponctuels : 30 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 577 235 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 577 235 € 
dont crédits ponctuels :  736 585 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  529 630 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  320 054 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 44 136 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  364 190 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0888 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CONDRIEU 
690780069 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0478 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CONDRIEU 
690780069  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 566 722 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 206 380 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  206 380 € 
dont crédits ponctuels : 206 380 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 161 782 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 161 782 € 
dont crédits ponctuels :  254 557 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  198 560 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  158 935 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 16 547 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  175 482 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0889 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE 
690780077 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0479 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE 
690780077  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 382 479 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 202 756 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  202 756 € 
dont crédits ponctuels :  176 256 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 004 361 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 004 361 € 
dont crédits ponctuels :  450 819 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  175 362 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 208 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  129 462 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 14 614 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  146 284 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0890 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BELLEVILLE 
690782230 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0480 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BELLEVILLE 
690782230  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 818 943 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 38 128 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  38 128 € 
dont crédits ponctuels : 30 303 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 812 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  812 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 517 533 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 517 533 € 
dont crédits ponctuels :  257 167 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  262 470 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  652 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 68 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  188 364 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 21 873 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  210 957 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0891 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BEAUJEU 
690782248 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0481 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BEAUJEU 
690782248  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 379 842 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 60 328 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  60 328 € 
dont crédits ponctuels : 53 299 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 2 462 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 462 € 
dont crédits ponctuels :  2 462 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 121 583 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 121 583 € 
dont crédits ponctuels :  95 715 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  195 469 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  586 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  168 822 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 16 289 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  185 697 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0892 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan) 
740781182 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0483 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan) 
740781182  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 587 730 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 2 214 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 214 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 410 052 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 410 052 € 
dont crédits ponctuels :  176 045 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  175 464 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 185 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  102 834 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 14 622 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  117 641 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0893 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller) 
740781190 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0484 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller) 
740781190  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 657 486 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 45 873 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  45 873 € 
dont crédits ponctuels : 45 873 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 836 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 836 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 293 312 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 293 312 € 
dont crédits ponctuels :  202 382 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 029 730 € 

dont crédits ponctuels : 131 454 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  286 735 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 153 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  174 244 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

74 856 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 23 895 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  273 148 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER
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04 72 34 74 00  
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0894 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 
690788930 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0486 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 
690788930  
est fixé, pour l’année 2021, à : 676 464 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 676 464 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  676 464 € 
dont crédits ponctuels : 676 464 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER
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droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté n° 2021-18-0895 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE CONVERT 
010780195 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0489 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE CONVERT 
010780195  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 230 218 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 384 674 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  41 574 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  343 100 € 
dont crédits ponctuels : 343 100 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 845 544 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 819 854 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 25 690 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 465 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 68 321 € 

 
 

Soit un total de :  71 786 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0896 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 
010780203 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0490 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 
010780203  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 610 309 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 282 063 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  25 133 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  256 930 € 
dont crédits ponctuels : 256 930 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 2 328 246 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 293 067 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 179 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  2 094 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 191 089 € 

 
 

Soit un total de :  193 183 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0897 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
POLYCLINIQUE LA PERGOLA 
030780548 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0491 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
POLYCLINIQUE LA PERGOLA 
030780548  
est fixé, pour l’année 2021, à : 695 191 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 126 263 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  126 263 € 
dont crédits ponctuels : 126 263 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 277 197 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  22 107 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  255 090 € 
dont crédits ponctuels :  255 090 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  291 731 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 842 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 24 311 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  26 153 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0898 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 
030781116 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0492 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 
030781116  
est fixé, pour l’année 2021, à : 979 648 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 476 223 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  118 098 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  358 125 € 
dont crédits ponctuels : 288 525 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 198 124 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  198 124 € 
dont crédits ponctuels :  198 124 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  185 221 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 120 080 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 120 080 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  15 642 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 15 435 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 10 007 € 

 
 

Soit un total de :  41 084 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0899 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 
030785430 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0493 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 
030785430  
est fixé, pour l’année 2021, à : 30 914 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 30 914 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 262 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  18 652 € 
dont crédits ponctuels : 18 652 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 030785430 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 022 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 022 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0900 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 
070780424 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0494 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 
070780424  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 832 396 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 371 119 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  116 350 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  254 769 € 
dont crédits ponctuels : 254 769 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 291 891 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 907 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  280 984 € 
dont crédits ponctuels :  280 984 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  449 780 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 719 606 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 697 743 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 21 863 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  9 696 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 909 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 37 482 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 58 145 € 

 
 

Soit un total de :  106 232 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0901 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CMC TRONQUIERES 
150780732 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 150780732 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0496 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CMC TRONQUIERES 
150780732  
est fixé, pour l’année 2021, à : 517 909 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 133 822 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  46 932 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  86 890 € 
dont crédits ponctuels : 86 890 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 84 649 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 789 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  82 860 € 
dont crédits ponctuels :  82 860 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  299 438 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 911 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 149 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 24 953 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  29 013 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0902 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KENNEDY 
260003017 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0498 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KENNEDY 
260003017  
est fixé, pour l’année 2021, à : 23 874 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 23 874 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 626 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 248 € 
dont crédits ponctuels : 10 248 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 136 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 136 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0903 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
380780197 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0499 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
380780197  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 982 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 7 982 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  287 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 695 € 
dont crédits ponctuels : 7 695 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  24 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  24 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0904 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DES COTES-DU RHONE 
380020123 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0500 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DES COTES-DU RHONE 
380020123  
est fixé, pour l’année 2021, à : 914 410 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 151 792 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  151 792 € 
dont crédits ponctuels : 151 792 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 762 618 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 739 455 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 23 163 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 61 621 € 

 
 

Soit un total de :  61 621 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0905 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
AGDUC  (ASSOCIATION DIALYSE) 
380784801 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0501 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
AGDUC  (ASSOCIATION DIALYSE) 
380784801  
est fixé, pour l’année 2021, à : 105 694 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 105 694 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  105 694 € 
dont crédits ponctuels : 105 694 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0906 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DES CEDRES 
380785956 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0502 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DES CEDRES 
380785956  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 179 715 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 226 258 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  45 740 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  180 518 € 
dont crédits ponctuels : 180 518 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 953 457 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 924 492 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 28 965 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 812 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 77 041 € 

 
 

Soit un total de :  80 853 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0907 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE BELLEDONNE 
380786442 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0503 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE BELLEDONNE 
380786442  
est fixé, pour l’année 2021, à : 841 441 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 841 441 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  116 221 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  725 220 € 
dont crédits ponctuels : 725 220 € 



   
 380786442 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  9 685 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  9 685 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0908 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 
420011413 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0506 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 
420011413  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 476 524 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 216 343 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  135 914 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 080 429 € 
dont crédits ponctuels : 1 080 429 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 260 181 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 221 896 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 285 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  11 326 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 101 825 € 

 
 

Soit un total de :  113 151 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0909 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GCS REI C2S 
420016743 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GCS REI C2S 
420016743  
est fixé, pour l’année 2021, à : 319 916 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 319 916 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  319 916 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 



   
 420016743 

 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  26 660 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  26 660 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0910 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) 
420780504 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0507 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) 
420780504  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 321 831 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 69 191 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 599 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  66 592 € 
dont crédits ponctuels : 66 592 € 



   
 420780504 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 252 640 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 214 603 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 037 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  217 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 101 217 € 

 
 

Soit un total de :  101 434 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0911 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU RENAISON 
420782310 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0508 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU RENAISON 
420782310  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 328 443 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 147 574 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 500 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  145 074 € 
dont crédits ponctuels : 145 074 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 180 869 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 144 991 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 878 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  208 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 95 416 € 

 
 

Soit un total de :  95 624 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0912 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 
420782591 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0509 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 
420782591  
est fixé, pour l’année 2021, à : 890 569 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 66 680 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  66 680 € 
dont crédits ponctuels : 66 680 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 285 544 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 130 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  282 414 € 
dont crédits ponctuels :  282 414 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  538 345 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 261 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 44 862 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  45 123 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0913 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
ARTIC 42 (ASSOCIATION DIALYSE) 
420789968 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0510 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
ARTIC 42 (ASSOCIATION DIALYSE) 
420789968  
est fixé, pour l’année 2021, à : 33 122 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 33 122 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 122 € 
dont crédits ponctuels : 33 122 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0914 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE BON SECOURS 
430000109 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0511 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE BON SECOURS 
430000109  
est fixé, pour l’année 2021, à : 8 296 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 8 296 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 667 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 629 € 
dont crédits ponctuels : 5 629 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  222 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  222 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0915 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON 
430007450 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 430007450 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0512 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON 
430007450  
est fixé, pour l’année 2021, à : 405 946 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 51 232 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  51 232 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 135 106 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  135 106 € 
dont crédits ponctuels :  135 106 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  219 608 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  4 269 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 18 301 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  22 570 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0916 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HAD 63 
630010296 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0514 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HAD 63 
630010296  
est fixé, pour l’année 2021, à : 30 805 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 30 805 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  30 805 € 
dont crédits ponctuels : 30 805 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0917 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
POLE SANTE REPUBLIQUE 
630780211 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0515 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
POLE SANTE REPUBLIQUE 
630780211  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 478 990 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 484 253 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  285 525 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  198 728 € 
dont crédits ponctuels : 198 728 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 994 737 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 964 520 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 217 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  23 794 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 80 377 € 

 
 

Soit un total de :  104 171 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0918 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 
630781839 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0518 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 
630781839  
est fixé, pour l’année 2021, à : 344 579 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 344 579 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  333 845 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 734 € 
dont crédits ponctuels : 10 734 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 630781839 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  27 820 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  27 820 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0919 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
AURASANTE 
630784742 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0519 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
AURASANTE 
630784742  
est fixé, pour l’année 2021, à : 70 616 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 70 616 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  70 616 € 
dont crédits ponctuels : 70 616 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0920 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE NATECIA 
690022959 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0520 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE NATECIA 
690022959  
est fixé, pour l’année 2021, à : 213 735 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 213 735 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  202 322 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 413 € 
dont crédits ponctuels : 11 413 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  16 860 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  16 860 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0921 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
AURAL (ASSOCIATION DIALYSE) 
690022009 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0521 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
AURAL (ASSOCIATION DIALYSE) 
690022009  
est fixé, pour l’année 2021, à : 197 888 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 197 888 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  197 888 € 
dont crédits ponctuels : 197 888 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0922 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU PARC (Lyon) 
690023239 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0522 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU PARC (Lyon) 
690023239  
est fixé, pour l’année 2021, à : 14 368 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 14 368 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 333 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 035 € 
dont crédits ponctuels : 5 035 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  778 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  778 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0923 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 
690023411 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0523 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 
690023411  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 480 687 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 324 848 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  426 042 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  898 806 € 
dont crédits ponctuels : 898 806 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 155 839 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 120 727 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 112 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  35 504 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 93 394 € 

 
 

Soit un total de :  128 898 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0924 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CALYDIAL (ASSOCIATION DIALYSE) 
690024773 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0524 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CALYDIAL (ASSOCIATION DIALYSE) 
690024773  
est fixé, pour l’année 2021, à : 34 951 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 34 951 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  34 951 € 
dont crédits ponctuels : 34 951 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0925 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 
690780200 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0525 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 
690780200  
est fixé, pour l’année 2021, à : 588 395 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 287 384 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  287 384 € 
dont crédits ponctuels :  287 384 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  301 011 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 690780200 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 25 084 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  25 084 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0926 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 
690780358 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0526 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 
690780358  
est fixé, pour l’année 2021, à : 715 278 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 715 278 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  110 692 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  604 586 € 
dont crédits ponctuels : 128 101 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  48 931 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  48 931 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0927 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE CHARCOT 
690780366 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0527 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE CHARCOT 
690780366  
est fixé, pour l’année 2021, à : 837 344 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 837 344 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  65 379 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  771 965 € 
dont crédits ponctuels : 125 205 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  59 345 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  59 345 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0928 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) 
690780390 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0528 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) 
690780390  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 035 063 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 217 874 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  31 503 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  186 371 € 
dont crédits ponctuels : 186 371 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 817 189 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 792 361 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 24 828 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  2 625 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 66 030 € 

 
 

Soit un total de :  68 655 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0929 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 
690780499 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0529 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 
690780499  
est fixé, pour l’année 2021, à : 18 960 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 18 960 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 000 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  14 960 € 
dont crédits ponctuels : 14 960 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 690780499 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  333 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  333 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0930 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 
690780648 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0530 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 
690780648  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 910 533 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 935 790 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  107 664 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  828 126 € 
dont crédits ponctuels : 828 126 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 974 743 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 945 127 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 29 616 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  8 972 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 78 761 € 

 
 

Soit un total de :  87 733 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0931 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 
690780655 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0531 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 
690780655  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 268 987 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 158 694 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 064 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  156 630 € 
dont crédits ponctuels : 156 630 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 187 731 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 368 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  184 363 € 
dont crédits ponctuels :  184 363 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  427 416 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 495 146 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 449 677 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 45 469 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  172 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 281 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 35 618 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 120 806 € 

 
 

Soit un total de :  156 877 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0932 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE TRENEL 
690780663 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0532 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE TRENEL 
690780663  
est fixé, pour l’année 2021, à : 87 137 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 87 137 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  25 115 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  62 022 € 
dont crédits ponctuels : 62 022 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  2 093 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  2 093 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0933 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP) 
690041124 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0533 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP) 
690041124  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 815 074 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 815 074 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  173 511 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 641 563 € 
dont crédits ponctuels : 1 641 563 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  14 459 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  14 459 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0934 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE LES BRUYERES 
690791082 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0534 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE LES BRUYERES 
690791082  
est fixé, pour l’année 2021, à : 327 704 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 103 229 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  103 229 € 
dont crédits ponctuels :  103 229 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  224 475 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 18 706 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  18 706 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0935 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
INFIRMERIE PROTESTANTE 
690793468 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0535 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
INFIRMERIE PROTESTANTE 
690793468  
est fixé, pour l’année 2021, à : 998 102 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 998 102 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  80 912 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  917 190 € 
dont crédits ponctuels : 917 190 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  6 743 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  6 743 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0936 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 
690807367 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0536 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 
690807367  
est fixé, pour l’année 2021, à : 818 150 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 35 401 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 847 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 554 € 
dont crédits ponctuels : 33 554 € 



   
 690807367 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 782 749 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 758 970 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 23 779 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  154 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 63 248 € 

 
 

Soit un total de :  63 402 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0937 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 
730004298 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0537 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 
730004298  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 416 782 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 164 233 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  97 816 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  66 417 € 
dont crédits ponctuels : 66 417 € 



   
 730004298 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  166 474 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 086 075 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 053 081 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 32 994 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  8 151 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 13 873 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 87 757 € 

 
 

Soit un total de :  109 781 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0938 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GCS HERBERT 
730012499 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 730012499 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GCS HERBERT 
730012499  
est fixé, pour l’année 2021, à : 23 525 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 23 525 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  23 525 € 
dont crédits ponctuels : 23 525 € 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 



   
 730012499 

 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0939 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie) 
740014345 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0539 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie) 
740014345  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 015 864 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 257 774 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  51 348 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  206 426 € 
dont crédits ponctuels : 206 426 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 1 758 090 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 704 612 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 53 478 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  4 279 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 142 051 € 

 
 

Soit un total de :  146 330 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0940 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE D'ARGONAY 
740780416 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0540 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE D'ARGONAY 
740780416  
est fixé, pour l’année 2021, à : 33 777 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 33 777 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  25 625 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  8 152 € 
dont crédits ponctuels : 8 152 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  2 135 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  2 135 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0941 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE GENERALE 
740780424 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 740780424 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0541 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE GENERALE 
740780424  
est fixé, pour l’année 2021, à : 786 053 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 90 250 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  39 005 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  51 245 € 
dont crédits ponctuels : 51 245 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 695 803 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 674 663 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 21 140 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 250 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 56 222 € 

 
 

Soit un total de :  59 472 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0942 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU GRAND PRE-DURTOL 
630781821 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0542 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU GRAND PRE-DURTOL 
630781821  
est fixé, pour l’année 2021, à : 939 617 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 630781821 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  939 617 € 

dont crédits ponctuels : 91 791 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

70 652 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  70 652 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0943 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES 
010002129 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0543 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES 
010002129  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 260 708 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 553 677 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 442 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  548 235 € 
dont crédits ponctuels :  548 235 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  707 031 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 454 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 58 919 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  59 373 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0944 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE SSR CHÂTEAU DE GLETEINS 
010780708 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0544 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE SSR CHÂTEAU DE GLETEINS 
010780708  
est fixé, pour l’année 2021, à : 590 426 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 351 337 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  351 337 € 
dont crédits ponctuels :  351 337 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  239 089 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 19 924 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  19 924 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0945 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MRC LA CONDAMINE 
070780242 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0545 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MRC LA CONDAMINE 
070780242  
est fixé, pour l’année 2021, à : 452 332 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 236 732 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  236 732 € 
dont crédits ponctuels :  236 732 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  215 600 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 17 967 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  17 967 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0946 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 
150002608 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0546 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 
150002608  
est fixé, pour l’année 2021, à : 888 128 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 356 176 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 074 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  349 102 € 
dont crédits ponctuels :  349 102 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  531 952 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 590 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 44 329 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  44 919 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0947 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES 
380005918 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0547 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES 
380005918  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 708 603 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 067 752 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 067 752 € 
dont crédits ponctuels :  1 067 752 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  640 851 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 53 404 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  53 404 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0948 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
380017095 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0548 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
380017095  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 060 716 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 389 154 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 007 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  379 147 € 
dont crédits ponctuels :  379 147 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  671 562 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 834 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 55 964 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  56 798 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0949 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION 
420011512 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0549 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION 
420011512  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 849 576 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 2 439 388 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 011 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 419 377 € 
dont crédits ponctuels :  2 419 377 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 410 188 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 668 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 117 516 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  119 184 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0950 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET 
010011641 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    010011641 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0550 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET 
010011641  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 078 490 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 608 221 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  608 221 € 
dont crédits ponctuels :  608 221 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  470 269 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    010011641 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 39 189 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  39 189 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0951 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE ALMA SANTE 
420793697 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 420793697 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0551 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE ALMA SANTE 
420793697  
est fixé, pour l’année 2021, à : 346 876 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 420793697 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 162 536 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  162 536 € 
dont crédits ponctuels :  162 536 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  184 340 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 15 362 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  15 362 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0952 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MRC SAINT-JOSEPH 
430000141 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0552 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MRC SAINT-JOSEPH 
430000141  
est fixé, pour l’année 2021, à : 359 837 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 187 674 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  187 674 € 
dont crédits ponctuels :  187 674 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  172 163 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 14 347 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  14 347 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0953 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KORIAN - BEAUREGARD 
430000158 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0553 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KORIAN - BEAUREGARD 
430000158  
est fixé, pour l’année 2021, à : 525 806 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 309 667 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  309 667 € 
dont crédits ponctuels :  309 667 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  216 139 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 18 012 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  18 012 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0954 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MRC JALAVOUX 
430000166 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0554 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MRC JALAVOUX 
430000166  
est fixé, pour l’année 2021, à : 500 109 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 330 119 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  330 119 € 
dont crédits ponctuels :  330 119 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  169 990 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 14 166 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  14 166 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0955 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES 
430000182 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0555 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES 
430000182  
est fixé, pour l’année 2021, à : 433 565 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 202 396 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 263 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  201 133 € 
dont crédits ponctuels :  201 133 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  231 169 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 105 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 19 264 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  19 369 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0956 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE LES 6 LACS 
630010510 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0556 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE LES 6 LACS 
630010510  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 022 463 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 460 745 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  460 745 € 
dont crédits ponctuels :  460 745 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  561 718 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 46 810 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  46 810 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0957 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF LES IRIS (Saint-Priest) 
690010848 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0558 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF LES IRIS (Saint-Priest) 
690010848  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 275 540 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 690010848 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 480 950 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 611 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  474 339 € 
dont crédits ponctuels :  474 339 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  794 590 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 551 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 66 216 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  66 767 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0958 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF LES IRIS (LYON 8ème) 
690025366 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0559 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF LES IRIS (LYON 8ème) 
690025366  
est fixé, pour l’année 2021, à : 826 553 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 690025366 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 180 086 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 491 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  174 595 € 
dont crédits ponctuels :  174 595 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  646 467 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 458 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 53 872 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  54 330 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Arrêté n° 2021-18-0959 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE LA MAJOLANE 
690030119 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0560 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE LA MAJOLANE 
690030119  
est fixé, pour l’année 2021, à : 853 437 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 367 640 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  367 640 € 
dont crédits ponctuels :  367 640 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  485 797 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 690030119 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 40 483 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  40 483 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER
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Arrêté n° 2021-18-0960 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS 
690030283 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0561 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS 
690030283  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 712 776 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 591 621 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  15 479 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  576 142 € 
dont crédits ponctuels :  576 142 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 121 155 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 290 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 93 430 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  94 720 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté n° 2021-18-0961 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS 
690030333 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0562 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS 
690030333  
est fixé, pour l’année 2021, à : 192 612 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 75 488 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  75 488 € 
dont crédits ponctuels :  75 488 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  117 124 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 9 760 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  9 760 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0962 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles) 
690780481 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0563 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles) 
690780481  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 144 720 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 533 344 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  533 344 € 
dont crédits ponctuels :  533 344 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  611 376 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 50 948 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  50 948 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0963 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 
690803044 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0564 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 
690803044  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 487 166 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 841 346 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 097 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  828 249 € 
dont crédits ponctuels :  828 249 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 645 820 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 091 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 137 152 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  138 243 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0964 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF LE ZANDER 
730780988 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0565 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF LE ZANDER 
730780988  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 327 017 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 480 584 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 259 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  474 325 € 
dont crédits ponctuels :  474 325 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  846 433 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 522 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 70 536 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  71 058 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0965 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF LE MONT-VEYRIER 
740004148 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0566 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF LE MONT-VEYRIER 
740004148  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 156 374 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 503 961 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  32 638 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  471 323 € 
dont crédits ponctuels :  471 323 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  652 413 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 740004148 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 720 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 54 368 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  57 088 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0966 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL 
740014519 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0567 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL 
740014519  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 863 826 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 673 676 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 927 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  667 749 € 
dont crédits ponctuels :  667 749 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 190 150 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 494 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 99 179 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  99 673 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0967 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM SANCELLEMOZ 
740780135 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0568 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM SANCELLEMOZ 
740780135  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 585 809 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 582 129 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  18 425 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  563 704 € 
dont crédits ponctuels :  563 704 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 003 680 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 535 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 83 640 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  85 175 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0968 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS 
740780176 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0569 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS 
740780176  
est fixé, pour l’année 2021, à : 976 911 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 513 986 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 945 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  511 041 € 
dont crédits ponctuels :  511 041 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  462 925 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 245 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 38 577 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  38 822 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0969 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM CHÂTEAU DE BON ATTRAIT 
740780986 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0570 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM CHÂTEAU DE BON ATTRAIT 
740780986  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 566 619 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 776 157 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  776 157 € 
dont crédits ponctuels :  776 157 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  790 462 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 65 872 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  65 872 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0970 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD LES FONTGERES 
260003363 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0571 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD LES FONTGERES 
260003363  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 190 602 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 190 602 € 

dont crédits ponctuels : 320 005 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

155 883 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  155 883 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0971 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD MICHEL PHILIBERT 
380802512 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0572 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD MICHEL PHILIBERT 
380802512  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 577 041 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 380802512 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 577 041 € 

dont crédits ponctuels : 171 586 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 380802512 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

117 121 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  117 121 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0972 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD SAINTE-ELISABETH 
420780546 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0573 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD SAINTE-ELISABETH 
420780546  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 088 253 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 420780546 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 088 253 € 

dont crédits ponctuels : 106 038 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

81 851 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  81 851 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0973 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
USLD CH SAINT-GALMIER 
420789067 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0574 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
USLD CH SAINT-GALMIER 
420789067  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 865 085 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 420789067 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 865 085 € 

dont crédits ponctuels : 278 739 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

132 196 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  132 196 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0974 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD BELLECOMBE 
690791132 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0575 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD BELLECOMBE 
690791132  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 276 952 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 276 952 € 

dont crédits ponctuels : 280 727 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

166 352 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  166 352 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0975 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD LES ALTHEAS 
690801709 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0576 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD LES ALTHEAS 
690801709  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 008 306 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 690801709 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 008 306 € 

dont crédits ponctuels : 231 750 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

148 046 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  148 046 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0976 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD LES HIBISCUS 
690802913 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0577 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD LES HIBISCUS 
690802913  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 464 011 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 464 011 € 

dont crédits ponctuels : 266 450 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

183 130 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  183 130 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-0977 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
USLD CH REIGNIER 
740000401 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les dotations 

urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts 
prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0578 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
USLD CH REIGNIER 
740000401  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 556 079 € 
 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 556 079 € 

dont crédits ponctuels : 234 564 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
 * Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
 unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
 2021 :             

110 126 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  110 126 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER
 



  

 

 

Trois projets ont été reçus au siège de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour l'appel à projet ARS 

n°2021-74-LAM dédié à la création d’une structure de 15 lits d'accueil médicalisés dans le département de la Haute-

Savoie.  

 

Les projets ont été instruits et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

 

1- Association "OPPELIA" 

2- Fondation "ALIA" 

3- Association "GAÏA" 

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de la commission de sélection est 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également mis en ligne sur le site internet de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 juillet 2021 

 

  Le Directeur général  

  de l’Agence régionale de santé 

 Auvergne-Rhône-Alpes, 

  Par délégation, 

  Le Directeur de l’Autonomie 

  Signé, Raphaël GLABI 
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Appel à projet ARS n°2021-74-LAM  

Création d’une structure de 15 lits d'accueil médicalisés dans le département de la Haute-Savoie  

(Annecy ou son agglomération) 

 

 

-------------------- 

AVIS DE LA COMMISSION  

Commission d’information et de sélection d'appel à projet médico-social du 6 juillet 2021 

placée auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Arrêté n° 2021-16-0024 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 

Hospitalier de Serrières (Ardèche) 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue 
Nationale Contre le Cancer (LNCC) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union 
Fédérale des Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2021 portant renouvellement d’agrément national de l'Union 
Nationale des Associations Familiales (UNAF) ; 

Vu l'arrêté n°2019-16-0377 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 13 décembre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la 
commission des usagers du Centre Hospitalier de Serrières (Ardèche) ; 

Considérant le décès de Monsieur Jean AMICHAUD ; 

Considérant la proposition de candidature de Madame Elisabeth PIERRON par le président de 
l’association UFC QUE CHOISIR en date du 15 juin 2021 ; 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0122 du directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 18 novembre 2019 sont abrogées. 

 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’Institut du Centre Hospitalier 

de Serrières (Ardèche) : 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Gérard BOCCHIETTI, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

- Madame Bernadette SOBOUL, présentée par le comité de l’Ardèche de la Ligue Nationale 

Contre le Cancer ; 
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En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Yves METEIL, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales 

de l'Ardèche ; 

- Madame Elisabeth PIERRON, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR.  

 

Article 3 : La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
Article 4 :   Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre 
d'une association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de 
perte de l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 
Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon, le 29 juin 2021 
 
 
Pour le directeur général, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations, 
 
Gwënola BONNET 
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Arrêté n° 2021-16-0073 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 

Hospitalier Ardèche Nord (Ardèche) 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 07 juillet 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association 
des accidentés de la vie (FNATH) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue 
Nationale Contre le Cancer (LNCC) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2021 portant renouvellement d’agrément national de l'Union 
Nationale des Associations Familiales (UNAF) ; 

Vu l'arrêté n°2021-16-0023 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

en date du 5 mars 2021 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers du Centre Hospitalier Ardèche Nord (Ardèche) ; 

 

Considérant la proposition de candidature de Madame Elisabeth PIERRON par le président de 
l’association UFC QUE CHOISIR en date du 15 juin 2021 ; 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 :  Les dispositions de l’arrêté n°2021-16-0023 du directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 5 mars 2021 sont abrogées. 

 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Ardèche 

Nord (Ardèche) : 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Daniel RIBES, présenté par la FNATH ; 

- Monsieur Guy VIVET, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales de 

l'Ardèche ; 
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En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Marie-Thérèse ROUX, présentée par le comité de l’Ardèche de la Ligue Contre le 

Cancer ; 

- Madame Elisabeth PIERRON, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR.  

 

 

Article 3 : La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
Article 4 :   Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une 
association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de 
l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique L Télérecours citoyens M accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 
Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon, le 29 juin 2021 
 
 
Pour le directeur général, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations, 
 
Gwënola BONNET 
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Arrêté n° 2021-16-0074 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 

Hospitalier de Saint-Félicien (Ardèche) 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue 
Nationale Contre le Cancer (LNCC) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union 
Fédérale des Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2021 portant renouvellement d’agrément national de l'Union 
Nationale des Associations Familiales (UNAF) ; 

Vu l'arrêté n°2021-16-0018 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 26 février 2021 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission 
des usagers du Centre Hospitalier de Saint-Félicien (Ardèche) ; 

Considérant la proposition de candidature de Madame Elisabeth PIERRON par le président de 
l’association UFC QUE CHOISIR en date du 15 juin 2021 ; 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2021-16-0018 du directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 février 2021 sont abrogées. 

 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’Institut du Centre Hospitalier 

de Saint-Félicien (Ardèche) : 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Simone DE CHAZOTTE, présentée par l’Union Départementale des Associations 

Familiales de l'Ardèche ; 

- Monsieur Erik GARTNER, présenté par Conseil Départemental des Associations Familiales 

Laïques (CDAFAL) de l'Ardèche ; 
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En tant que représentante des usagers, suppléante : 

 

- Madame Elisabeth PIERRON, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR.  

 

Article 3 : La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
Article 4 :   Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre 
d'une association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de 
perte de l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 
Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon, le 29 juin 2021 
 
 
Pour le directeur général, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations, 
 
Gwënola BONNET 
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Lyon, le 7 juillet 2021

ARRÊTÉ n° 21-307

portant inscription au titre des monuments historiques
de la propriété dite « Le Clos » à SAINT-BARTHELEMY (Isère)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 10 décembre 2020, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que le Clos  de Saint-Barthélémy présente au point  de vue de l’histoire de l'art  et  de
l’architecture un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison du fait qu’il s’agit
d’un ensemble alliant architecture, arts décoratifs et végétaux, dénotant une grande originalité et en
même temps caractéristique des références culturelles de la notabilité provinciale du XIXe siècle,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er: Est inscrit dans sa totalité au titre des monuments historiques le Clos de Saint-Barthélémy
(à savoir les bâtiments, le parc clos de mur et le verger) situé au 1251 route de Beaurepaire, à SAINT-
BARTHELEMY (Isère),  correspondant  aux parcelles  n°182 et  183,  d'une contenance respective de
2728 m² et 1637 m², figurant au cadastre section AL.

Secrétariat général pour les affaires régionales
Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon
Tél. : 04 72 61 60 60
www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes



Cette propriété appartient à la SCI « LE CLOS », constituée le 9 octobre 1999 (SIREN 428 186 019),
ayant son siège 20 boulevard des Pyrénées, Résidence les Portiques, à PAU (Pyrénées-Atlantiques),
représentée par son gérant responsable Monsieur Pierre CHRISTOPHLE, constitution faite par acte
passé le 2 avril 1984 devant Maître François QUEREYRON, notaire à BEAUREPAIRE (Isère), publié
le 2 mai 1984 à VIENNE, volume 8329/18, numéro 3817. 

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le cas
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et  le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pascal MAILHOS

P.J. : 1 plan





 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 39  – 2021 du 17 juin 2021 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Rhône Alpes   

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.213-3, et D.231-1 à D.231-4; 

 

Vu l’arrêté ministériel n° 12 du 18 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de 

l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Rhône Alpes, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 51-2019 et 15-2020, 

 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT)  en date du 14 juin 2021, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 

 

L’arrêté ministériel en date du 18 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Rhône Alpes est 

modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail (CGT),  

 

- Monsieur Aurélien GUICHET est désigné suppléant en remplacement de Carlos TUNON. 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

   Fait à Lyon, le 17 juin 2021 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

    

   

 

   Cécile RUSSIER 



 
 

 

ARRETE n°  40 - 2021 du 28 juin 2021 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Cantal   

 

Le ministre des solidarités et de la santé 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

 

Vu l’arrêté ministériel du 24 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales du Cantal, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 7-2019 et 12-2021,  

 

Vu la proposition de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) en date du 11 juin 2021, 

 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 24 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Cantal est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens 

(CFTC), 

 

- Monsieur Jean-Marc COUDERC est désigné suppléant en remplacement de Monsieur Jean-Michel 

DORGERE 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Cantal. 

 

 

   Fait à Lyon, le 28 juin 2021 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

   l’Adjoint, 

   

 

Laurent DEBORDE 



 
 

 

ARRETE n° 41 - 2021 du 8 juillet 2021 

 

portant modification de la composition du conseil départemental  du Cantal   

 au sein du conseil d’administration  

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Auvergne  

 

Le ministre des solidarités et de la santé 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.213-2, D.213-7 et D.231-1 à D.231-4, 

 

Vu l’arrêté ministériel n° 9-2018 du 18 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil départemental  du 

Cantal, au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 33-2018, 25-2021 et 37-2021, 

 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) en date du 2 juillet 2021, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 

 

L’arrêté du 18 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil départemental du Cantal au sein du 

conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 

Entreprises (CPME) :  

 

- Madame Isabelle BERTHET-BONNABAUD est nommée suppléante sur siège vacant. 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Cantal. 

 

 

   Fait à Lyon, le 8 juillet 2021 

 

   Le ministre des solidarités et de la santé 

   Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe de l’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle 

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

L’Adjoint, 

 

 

 

Laurent DEBORDE 

 

 



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2021-308

portant modification de la composition nominative
du conseil économique, social et environnemental régional d'Auvergne-Rhône-Alpes

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L4134-2 et R4134-1
à R4134-6 ;

Vu le décret n° 2015-1917 du 30 décembre 2015 modifiant le code général des collectivités
territoriales  et  relatif  à  la  refonte  de  la  carte  des  conseils  économiques,  sociaux  et
environnementaux régionaux, à leur composition et aux conditions d’exercice des mandats de
leurs membres ;

Vu le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement des
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

Vu la circulaire interministérielle NOR INTB1724006C du 27 septembre 2017 relative aux
modalités de renouvellement des CESER au 1er janvier 2018 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2017-505  du  11  décembre  2017  modifié  fixant  la  liste  des
organismes  représentés  au  conseil  économique,  social  et  environnemental  régional
d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2017-525  du  31  décembre  2017  modifié  portant  composition
nominative du conseil économique, social et environnemental régional d’Auvergne-Rhône-
Alpes ;



Vu la lettre du 23 juin 2021 par laquelle Monsieur Éric HOURS fait part de sa démission en
tant que membre du CESER désigné par la CGT Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu la lettre du 23 juin 2021 de la secrétaire générale du comité régional CGT Auvergne-
Rhône-Alpes  désignant  Monsieur  Paul  BLANCHARD  pour  siéger  au  CESER  en
remplacement de Monsieur Éric HOURS ;

Vu  la  lettre  du  30  juin  2021  par  laquelle  Madame  Valérie  LASSALLE  fait  part  de  sa
démission en tant que membre du CESER désigné par accord entre la Fédération nationale des
transports  routiers  Auvergne-Rhône-Alpes  (FNTR Auvergne-Rhône-Alpes)  et  l’Union  des
entreprises de transport et de logistique de France (TLF) ;

Vu le document transmis le 2 juillet 2021 établissant que M. BELLOUCHE a pour prénom
officiel Larbi et non Paco comme mentionné dans l’arrêté nominatif du 22 juin 2021 ;

Sur  proposition  de  la  Secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  d’Auvergne-Rhône-
Alpes ;

A R R Ê T E :

Article  1er :  La  composition  nominative  du  conseil  économique,  social  et  environnemental
régional d’Auvergne-Rhône-Alpes, fixée par l'arrêté préfectoral n° 17-525 du 31 décembre 2017
et ses arrêtés modificatifs, est modifiée ainsi qu’il suit :

Nombre
de

sièges

Mode de désignation

1er collège : représentants des entreprises et des activités professionnelles non
salariées : 61 sièges

Entreprises et artisanat (32)

9 désignés par la chambre de commerce et d’industrie de région d'Auvergne-Rhône-
Alpes :
Monsieur Alain BORTOLIN
Monsieur Christian BERTHE
Monsieur Gilles DUBOISSET
Non désignée
Monsieur Daniel PARAIRE
Monsieur Stanislas RENIÉ
Madame Marie SIQUIER
Madame Hélène VILLARD
Madame Christine VEYRE DE SORAS



5 désignés par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) Auvergne-Rhône-
Alpes :
Madame Dorothée VENOSINO
Monsieur Éric LE JAOUEN
Monsieur Philippe CHARVERON
Monsieur Patrick CELMA
Madame Anne Sophie PANSERI

4 désignés  par  la  Confédération  des  petites  et  moyennes  entreprises  (CPME)
Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Sandrine STOJANOVIC
Monsieur Bruno TARLIER
Monsieur Jacques CADARIO
Madame Sarah DOGNIN DIT CRUISSAT

4 désignés par l’U2P  Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Christian BRUNET
Monsieur Bruno CABUT
Madame Pascale JOUVANCEAU
Madame Fabienne GINESTET

5 désignés par la chambre régionale de métiers et de l’artisanat d'Auvergne-Rhône-
Alpes :
Monsieur Pierre GIROD
Monsieur Didier LATAPIE
Monsieur André MOLLARD
Madame Élisabeth PELLISSIER
Madame Carole PEYREFITTE

4 désignés  par accord entre l’Union nationale  des  professions  libérales (UNAPL)
Auvergne-Rhône-Alpes et  la Fédération régionale des chambres des professions
libérales Auvergne-Rhône-Alpes (CNPL) :
Madame Anne-Marie ROBERT
Monsieur Christophe MARCAGGI
Monsieur Dominique BLANC
Madame Nicole BEZ

1 désigné par accord entre le Centre des jeunes dirigeants d'entreprises Auvergne  et
le Centre des jeunes dirigeants d’entreprises Rhône-Alpes :
Monsieur Pierre ROBILLARD

Métiers (16)

3 désignés par accord entre les pôles de compétitivité Lyon-Biopôle et Minalogic
Partenaires - Céréales Vallée et ViaMéca - Plastipolis et Tenerrdis :
Monsieur Jean CHABBAL
Monsieur Alain MARTEL
Non désignée



1 désigné par France Chimie AuRA :
Monsieur Frédéric FRUCTUS

1 désigné  par  le  comité  des  banques  Auvergne-Rhône-Alpes  de  la  Fédération
Bancaire Française :
Monsieur Pierre-Henri GRENIER

2 désignés  par  l’Union  des  industries  métallurgiques  et  électriques  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes (UIMM), dont un au titre des industries électriques et un
au titre des industries mécaniques de la métallurgie :
Madame Françoise PFISTER
Monsieur Claude BORDES

1 désigné  par  la  Fédération  française  du bâtiment  de la  région Auvergne-Rhône-
Alpes :
Monsieur Frédéric REYNIER

1 désigné par la Fédération régionale des travaux publics Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Jean-Marc CORNUT

1 désigné par accord entre la Fédération nationale des transports routiers  Auvergne-
Rhône-Alpes  (FNTR  Auvergne-Rhône-Alpes)  et  l’Union  des  entreprises  de
transport et de logistique de France (TLF) :
Non désigné

1 désigné par l’Union inter-entreprises textiles de Lyon et sa région (UNITEX) :
Monsieur Jean-Charles POTELLE

1 désigné  par  l’Association  régionale Auvergne-Rhône-Alpes  des  industries  agro-
alimentaires (ARIA) :
Monsieur Alain TRICHARD

1 désigné par accord entre la délégation territoriale de l’Union des entreprises et des
salariés  pour  le  logement  et  les  chambres  régionales  de  la  Fédération  des
promoteurs constructeurs de France Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Éric VERRAX

1 désigné par SYNTEC Rhône-Alpes :
Monsieur Philippe DESSERTINE

1 désigné  par  accord  entre  les  directions  régionales  de  la  Société  nationale  des
chemins de fer français (SNCF), d’Électricité de France (EDF) et de La Poste :
Monsieur Alain THAUVETTE

1 désigné  par  l’Union  nationale  industries  carrière  (UNICEM)  Auvergne-Rhône-
Alpes :
Monsieur Alain BOISSELON



Agriculture (12)

3 désignés par la chambre régionale d’agriculture d'Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Jean-Luc FLAUGÈRE
Madame Chantal COR
Monsieur Yannick FIALIP

2 désignés  par  la  fédération  régionale  des  syndicats  d’exploitants  agricoles
Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Véronique COMBE
Monsieur Jean-Pierre ROYANNEZ

2 désignés par les Jeunes agriculteurs Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Léa LAUZIER
Monsieur Hugo DANANCHER

2 désignés par la Confédération paysanne d’Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Annie ROUX
Monsieur Jean GUINAND

1 désigné par la Coordination rurale Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Georges LAMIRAND

1 désigné par La Coopération agricole Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Patrice DUMAS

1 désigné  par  la  CRMCCA  Auvergne-Rhône-Alpes,  représentant  le  secteur
coopératif de production :
Monsieur Eric VIAL

Économie sociale et solidaire (1)

1 désigné par l’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire (UDES) :
Monsieur Thierry BERNELIN

61
2ème collège : représentants des organisations syndicales de salariés les plus 
représentatives : 61 sièges

18 désignés par le comité régional de la Confédération générale du travail (CGT) 
Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Lynda BENSELLA
Madame Karine GRANGER
Madame Lise BOUVERET
Monsieur Bruno BOUVIER
Monsieur Fabrice CANET
Madame Rosa DA COSTA
Monsieur Antoine FATIGA
Monsieur Philippe FAURE



Madame Nathalie GELDHOF
Madame Karine GUICHARD
Monsieur Paul BLANCHARD
Madame Laurence MARGERIT
Monsieur Jean-Raymond MURCIA
Madame Agnès NATON
Monsieur Laurent PUTOUX
Monsieur Vincent RODRIGUEZ
Madame Chantal SALA
Monsieur Stéphane TOURNEUX

17 désignés par l’union régionale de la Confédération française démocratique du 
travail (CFDT) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Jean BARRAT
Madame Édith BOLF
Monsieur Sansoro ROBERTO
Madame Elisabeth LE GAC
Monsieur Jean-Marc GUILHOT
Monsieur Daniel GUILLOT
Monsieur Christian JUYAUX
Madame Christine LAGNIER
Monsieur Bruno LAMOTTE
Monsieur Jean-Luc LOZAT
Madame Marie-Christine MORAIN
Monsieur François MORISSE
Madame Agnès NINNI
Madame Michelle RAUFAST BENBAKKAR
Madame Victoire BEAUJOU
Monsieur Patrick SIVARDIÈRE
Madame Isabelle SCHMITT

11 désignés par l’union régionale de la Confédération générale du travail - Force 
ouvrière (CGT-FO) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Éric BLACHON
Monsieur Frédéric BOCHARD
Madame Colette DELAUME
Monsieur Jean-Pierre GILQUIN
Madame Michelle LEYRE
Monsieur Arnaud PICHOT
Madame Gisèle MERCIER épouse ROUVEURE
Monsieur Pascal SAMOUTH
Madame Hélène SÉGAULT
Madame Hélène TEMUR
Monsieur Pio VINCIGUERRA

3 désignés par l’union régionale de la Confédération française des travailleurs 
chrétiens (CFTC) Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Sandrine VERNET
Monsieur Bernard LAURENT
Monsieur François GRANDJEAN



5 désignés par l’union régionale de la Confédération française de l’encadrement –
Confédération générale des cadres (CFE-CGC) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Laurent CARUANA
Monsieur Erick ACOLATSE
Monsieur Robert CARCELES
Madame Sylvie GALLIEN
Madame Madeleine GILBERT

4 désignés par l’union régionale de l’Union nationale des syndicats autonomes 
(UNSA) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Bruno BISSON
Madame Catherine HAMELIN
Monsieur Michel MYC
Madame Sophie MUSSET

1

2

désigné par la Fédération syndicale unitaire (FSU) Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Anna DIMARCO

désignés par l’Union syndicale solidaires Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Denise MILBERGUE
Monsieur Patrick VÉLARD

61

3ème collège : représentants des organismes et associations qui participent à la
vie  collective  de  la  région  et  représentants  des  associations  et  fondations
agissant dans le domaine de la protection de l’environnement et personnalités
qualifiées, choisies en raison de leur compétence en matière d’environnement
et de développement durable : 61 sièges

1 désigné par l’union régionale des associations familiales Auvergne-Rhône-Alpes
(URAF) :

Madame Béatrice VIGNAUD

1 désigné par les CAF d’Auvergne-Rhône-Alpes  :

Madame Catherine SCHULER

1 désigné  par  accord  entre  la  CARSAT Auvergne,  la  CARSAT Rhône-Alpes  et
l’ARCMSA Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Henri JOUVE

1 désigné par GROUPAMA Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Patrick LAOT



1 désigné par l’union régionale de la Mutualité française Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Marc AUBRY

1 désigné par la Fédération hospitalière de France - Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Patrick DENIEL

1 désigné par accord entre la délégation Auvergne-Rhône-Alpes de l’Union française
des retraités, l’Union nationale des instances de coordination des offices et réseaux
de personnes âgées (UNIORPA), l’union régionale des fédérations départementales
Génération mouvement les aînés ruraux et la Fédération nationale des associations
de retraités Auvergne Rhône-Alpes :
Monsieur Philippe AUSSEDAT

1 désigné par accord entre le centre régional d’études, d’actions et d’informations en
faveur des personnes en situation de vulnérabilité (CREAI) Auvergne et le CREAI
Rhône-Alpes :
Monsieur Jean-Pierre CLAVERANNE

1 désigné  par  l’union  régionale  inter-fédérale  des  organismes  privés  sanitaires  et
sociaux (URIOPSS) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Jean CHAPPELLET

1 désigné par l’union régionale SCOP et SCIC Auvergne et Rhône-Alpes :
Monsieur Guy BABOLAT

1 désigné  par  l’Association  pour  le  digital  en  région  Auvergne-Rhône-Alpes
(ADIRA) :
Monsieur Michel-Louis PROST

1 désigné par la conférence des établissements publics de recherche en Auvergne-
Rhône-Alpes :
Monsieur Dominique PELLA

4 désignés par accord entre les présidents de l’Université de Lyon, de l’Université
Grenoble-Alpes et de l’Université Clermont Auvergne & associés :
Non désigné
Madame Nathalie MEZUREUX
Madame Lise DUMASY
Monsieur Mathias BERNARD

4 désignés  par  accord  entre  la  section  régionale  de  la  fédération  des  conseils  de
parents  d’élèves  (FCPE)  Auvergne  et  Rhône-Alpes,  la  section  régionale  de  la
fédération nationale des associations de parents d’élèves de l’enseignement public
(PEEP) Auvergne et  Rhône-Alpes,  la section régionale de l’union nationale des
associations autonomes de parents d’élèves (UNAAPE) et  l’union régionale des
associations de parents d’élèves de l’enseignement libre (URAPEL) d’Auvergne et
Rhône-Alpes :
Monsieur Fabrice SAGOT
Madame Zihar ZAYET
Madame Anaïck GALLO
Monsieur Jean-Marie BENOIT



1 désigné par l'association Lyon place financière et tertiaire :
Madame Béatrice VARICHON

2 désignés  par  le  collectif  régional  des  associations  de  jeunesse  et  d'éducation
populaire (CRAJEP) Auvergne-Rhône-Alpes, dont un représentant âgé de moins de
30 ans d’une association de jeunesse et d’éducation populaire, ayant fait l’objet
d’un agrément par le ministère chargé de la jeunesse :
Madame Valérie COURIO
Monsieur Alexis MONNET

1 désigné par accord entre l’union régionale Auvergne-Rhône-Alpes de la Fédération
Nationale des centres d'information sur les droits des femmes et des familles (UR
CIDFF) et Filactions :
Madame Maryvonne BIN-HENG

2 désignés  en  accord  entre  l’Union  nationale  des  étudiants  de  France  (UNEF)
Auvergne-Rhône-Alpes,  l’association  de  la  Fondation  étudiante  pour  la  ville
(AFEV), la Fédération des associations  générales étudiantes (FAGE) et  l’Union
nationale inter-universitaire (UNI), âgés de moins de 30 ans et représentants des
associations de jeunesse et d’éducation populaire, ayant fait l’objet d’un agrément
par le ministère chargé de la jeunesse :
Madame Mélanie IMBERT
Monsieur Larbi BELLOUCHE

1 désigné  par  l'union  régionale  des  fédérations  des  œuvres  laïques  (URFOL)
Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Antoine QUADRINI

1 désigné par accord entre le comité régional olympique et sportif (CROS) Auvergne
et le comité régional olympique et sportif (CROS) Rhône-Alpes :
Madame Marie-Christine PLASSE

2 désignés par le comité régional du tourisme d'Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Josette VIGNAT
Monsieur Rémi PESCHIER

1 désigné  par  accord  entre  l'Union  fédérale  des  consommateurs   « UFC  Que
Choisir » d'Auvergne et celle de Rhône-Alpes :
Monsieur Robert POSSE

2 désignés  par  la  chambre  régionale  de  l'économie  sociale  et  solidaire  (CRESS)
Auvergne-Rhône-Alpes, dont l’un au titre de l’insertion par l’activité économique :
Monsieur Marcel VIARD 
Madame Anne MOYROUD

1 désigné par accord entre l'Association Rhône-Alpes des conservateurs (ARAC) et
la Fondation du patrimoine :
Monsieur Bruno JACOMY

1 désigné par le Syndicat des entreprises artistiques et culturelles (SYNDEAC) :
Monsieur Antoine MANOLOGLOU

1 désigné par accord entre l'association Sauve qui peut le court-métrage, l'association
Ardèche  Images,  l'EPCC  CITIA,  l'association  Imaginove,  l'association  GRAC
(Groupement régional de l'action cinématographique), l'ACRIRA (Association  des
cinémas de recherche indépendants de la région alpine), l’association Les Écrans,



l'association Plein champ et La Cinéfabrique :
Monsieur Gérard MARTIN

1 désigné par accord entre les associations de bibliothécaires de France d’Auvergne
et de Rhône-Alpes, l’association des libraires de Rhône-Alpes et l’association des
libraires d’Auvergne :
Monsieur Christian MASSAULT

5 désignés par accord entre AURA-HLM, la CNL Rhône-Alpes Auvergne, SOLIHA,
EPL et l'UNPI :
Madame Salomé PATAT
Monsieur Jean-Jacques ARGENSON
Madame Marion CANALES
Monsieur Sylvain GRATALOUP
Madame Anne-Laure VENEL

1 désigné par la Fédération des acteurs de la solidarité (FAS) Auvergne-Rhône-Alpes
Monsieur Patrick BÉDIAT

1 désigné par accord entre Aide à toute détresse quart-monde, l’Union régionale des
entreprises  d’insertion  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  Secours  populaire  français
Rhône-Alpes et le Secours populaire français Auvergne, la délégation régionale du
Secours  catholique  Auvergne  et  la  délégation  régionale  du  Secours  catholique
Rhône-Alpes :
Madame Marie-Élisabeth GOUÉDARD-COMTE

1 désigné par la Mission régionale d’information sur l’exclusion (MRIE) :
Monsieur Yvon CONDAMIN

1 désigné par l’association Filière bois Fibois Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Anne-Marie BAREAU

1 désigné  par  accord  entre  l’URAPEI  Rhône-Alpes,  l’URAPEI  Auvergne,  la
direction  régionale  de  l’Association  des  paralysés  de  France  (APF)  Auvergne-
Rhône-Alpes,  la  Fondation  perce-neige  et  l’Association  pour  adultes  et  jeunes
handicapés (APAJH) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Maël PICCOLO

1 désigné par l’association nationale des apprentis (ANAF) :
Monsieur Aurélien CADIOU

1 désigné par accord entre la fondation OVE et Handi-Sup Auvergne :
Monsieur Loïc THOMAZET

2 désignés par la fédération régionale des jeunes chambres économiques d'Auvergne-
Rhône-Alpes :
Madame Cécile CHAMBA
Monsieur Thomas BONNEFOY

51

Représentants  des  associations  et  fondations  agissant  dans  le  domaine  de  la
protection de l’environnement et personnalités qualifiées, choisies en raison de leur
compétence en matière d’environnement et de développement durable : 10 sièges.



2 désignés par l'Union des fédérations Auvergne-Rhône-Alpes de protection de la
nature (Union régionale FRAPNA Auvergne-Rhône-Alpes) :
Monsieur Georges ÉROME

    Madame Frédérique RESCHE-RIGON

1 désigné par la Fédération régionale Auvergne pour la protection de la nature et de 
l’environnement (FRANE Auvergne) :
Monsieur Marc SAUMUREAU

1 désigné par la Ligue de coordination Auvergne-Rhône-Alpes de protection des 
oiseaux (LPO Auvergne-Rhône-Alpes) :
Madame Élisabeth RIVIÈRE

1 désigné par le Conservatoire d’espaces naturels d’Auvergne :
Madame Éliane AUBERGER

1 désigné par la fédération régionale des chasseurs d’Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Rémy CERNYS

4 personnalités qualifiées désignées par arrêté préfectoral :
Madame Aurélie DESSEIN
Madame Sophie D’HERBOMEZ-PROVOST
Monsieur Willy GUIEAU
Monsieur Jean-Louis VERDIER

61

4ème collège : personnalités qualifiées : 7 sièges

       7 désignées par arrêté préfectoral :
Monsieur Denis BARATAY
Madame Manon DOYELLE
Monsieur Bernard FAUREAU
Madame Nadine GELAS
Monsieur Michel HABOUZIT
Monsieur Christophe MARGUIN
Madame Marie BRUNO 

7

Article  2 : Les  membres  du  conseil  économique,  social  et  environnemental  régional
d'Auvergne-Rhône-Alpes sont désignés pour six ans, à compter du 1er janvier 2018.

Article 3 : L'arrêté n° 2021-260 du 22 juin 2021 est abrogé.



Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif
de Lyon dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  "Télérecours  citoyens",  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-
Rhône-Alpes.

Lyon, le 7 juillet 2021.

 Pascal MAILHOS



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Lyon, le 7 juillet 2021

Arrêté préfectoral n° 2021-309

Délégation de signature aux responsables et agents du centre de services partagés
régional Chorus pour l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses 

Vu la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration
territoriale de la République ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret en conseil des ministres du 25 octobre 2018 portant nomination de Monsieur
Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est;

Vu les décisions préfectorales affectant le personnel au sein des services de la préfecture du
Rhône ;

Sur la proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Marie-Ghislaine LABAUNE, cheffe
du centre de services partagés régional Chorus pour les actes suivants : 



 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de
perception,

 la certification du service fait dans Chorus,
 la validation dans Chorus des demandes de paiement,
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction

régionale des finances publiques de Auvergne-Rhône-Alpes,
 la signature des ordres de recettes, demandes d’annulation de titres, états récapitulatifs

de  recettes  non  fiscales  transmis  à  la  direction  régionale  des  finances  publiques
Auvergne-Rhône-Alpes

 la signature des documents transmis à la direction régionale des finnaces publiques
Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des travaux de fin de gestion (déclarations de
conformité, suivi des immobilisations)

 la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées,

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes
énumérés dans le tableau ci-annexé.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de Madame LABAUNE, délégation  de signature  est
donnée à Madame Marie-Claude BACCHIOCCHI, adjointe à la cheffe du centre de services
partagés régional Chorus, cheffe de la section des responsables des demandes de paiement, et
à M. Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés régional
Chorus, chef de la section subventions et recettes, pour les actes suivants :

 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de
perception,

 la certification du service fait dans Chorus,
 la validation dans Chorus des demandes de paiement,
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction

régionale des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes,
 la signature des ordres de recettes, demandes d’annulation de titres, états récapitulatifs

de  recettes  non  fiscales  transmis  à  la  direction  régionale  des  finances  publiques
Auvergne-Rhône-Alpes

 la signature des documents transmis à la direction régionale des finnaces publiques
Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des travaux de fin de gestion (déclarations de
conformité, suivi des immobilisations)

 la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées,

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes
énumérés dans le tableau ci-annexé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux responsables de prestations financières
placés sous l’autorité du chef du centre de services partagés régional Chorus, dont les noms
suivent, conformément aux modalités ci-après :

  pour la validation dans Chorus des engagements juridiques, à :

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant,

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés, 
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques,
• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières,



• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des
recettes,

• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,
• Madame  Sylvie  BOUCHAKER, responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement ;

  pour la validation dans Chorus des engagements de tiers et titres de perception, à :

• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN,  responsable des engagements juridiques et des
recettes ; 

  pour la certification dans Chorus du service fait à :

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés, 
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes ; 
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques,

 pour la validation dans Chorus des demandes de paiement, à :

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marché,
• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières,
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,
• Madame Sandrine CAVET, responsable des demandes de paiement,
• Madame Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des demandes de paiement

 pour la  signature des bons de commande édités  par  le  centre  de services  partagés
régional  Chorus  à  partir  du  progiciel  Chorus  sur  l'ordonnancement  des  autorités
habilitées, ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier
du bloc 1 à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, à :

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame Sylvie BOUCHAKER, responsable des prestations financières,
• Mme Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des prestations financières,
• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés, 
• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières,
• Monsieur  Jean-Bernard  SAN  JUAN,  responsable  des  recettes  et  gestionnaire  de

dépenses,
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,



• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques,

Article 3 : Délégation  de  signature  est  donnée,  pour  la  certification  du  service  fait  dans
Chorus ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1
à  la  direction  régionale  des  finances  publiques  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  aux  agents
gestionnaires de prestations financières placés sous l’autorité du chef du centre de services
partagés régional Chorus, dont les noms suivent :

• Madame Catherine ABELLA,  gestionnaire de projet,
• Madame Candice SOTTON, gestionnaire de projet,
• Monsieur Malek MERABET, gestionnaire de projets.
• Madame Eugénie VALENCIN, gestionnaire de projet,
• Madame Isabelle CIAIS, gestionnaire de dépenses,
• Madame Luana BROQUET, gestionnaire de dépenses,
• Madame  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Monsieur Stéphane BOTTIGLIONE, gestionnaire de dépenses,
• Madame Mounia DEBOUS, gestionnaire de dépenses,
• Monsieur Aurélien FANJAT, gestionnaire de dépenses,
• Madame Isabelle PRADET, gestionnaire de dépenses,
• Madame Macarena GIRARD, gestionnaire de dépenses,
• Madame Abla CHENNAF, gestionnaire de dépenses,
• Monsieur Nicolas GREGOIRE, gestionnaire de dépenses,
• Madame Christine FONTY, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Madame Chantal ROUVIERE, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Madame Graziella NAOUAR, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Monsieur Renaud VIAL, gestionnaire de dépenses et recettes,
• Monsieur Emeric PRUDENT, gestionnaire de dépenses et de recettes, 
• Madame Geneviève PEGERE, gestionnaire de dépenses et de recettes,
• Madame Angéla TORNEA, gestionnaire de dépenses et recettes,
• Monsieur Nadjim ZERARI, gestionnaire de dépenses et recettes.

Article 4 : Les signatures des personnes citées aux articles 1 à 3 figurant en annexe du présent
arrêté,  sont  accréditées  auprès  du  directeur  régional  des  finances  publiques  d'Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône ainsi qu’auprès des directeurs départementaux des
finances publiques de l’Ain, de l’Isère et de la Savoie.

Article 5 : L’arrêté préfectoral n° 2021-171 du 21 avril 2021 est abrogé.

Article 6 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-
Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS







Programmes Intitulé des programmes Ministère de rattachement pour la gestion des crédits

104 Intégration et accès à la nationalité française Ministère de l'intérieur

112 Impulsion et coordination de la politique d'aménagement du territoire Services du Premier ministre

119 Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements Ministère de l'intérieur

Concours spécifiques et administration Ministère de l'intérieur

129 (MILDECA, DILCRA) Coordination du travail gouvernemental Services du Premier ministre

137 Egalité entre les femmes et les hommes Ministères sociaux

147 Politique de la ville Services du Premier ministre

148 Fonction publique Ministère de l’action et des comptes publics

161 Sécurité civile Ministère de l'intérieur

172 Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires Ministère de l’éducation nationale

207 Sécurité et circulation routières Ministère de l'intérieur

209 Solidarité à l'égard des pays en développement Ministère de l’Europe et des affaires étrangères 

216 Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur Ministère de l'intérieur

218 Conduite et pilotage des politiques économique et financière Ministère de l’action et des comptes publics

232 Vie politique, cultuelle et associative Ministère de l'intérieur

303 Immigration et asile Ministère de l'intérieur

348 Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants Ministère de l’action et des comptes publics

349 Fonds pour la transformation de l'action publique Ministère de l’action et des comptes publics

354 Administration territoriale de l’État Ministère de l'intérieur

357 Fonds de solidarité entreprise Ministère de l’action et des comptes publics

362 Plan de relance – Ecologie

363 Plan de relance – Compétitivité

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État Ministère de l’action et des comptes publics

754 Ministère de l'intérieur

833 Ministère de l’action et des comptes publics

Fonds Européens

FEDER régional 2000-2006 et 2007-2013 (compétitivité et emploi) Géré par le Ministère de l'intérieur

Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER plan Rhône (plurirégional) Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER : Objectif compétitivité régionale et emploi (2007-2013) Géré par le Ministère de l'intérieur

PROGRAMMES EXECUTES PAR LE CENTRE DE SERVICES PARTAGES REGIONAL AUVERGNE-RHONE-ALPES A LA PREFECTURE DU RHONE
(annexe à l'arrêté préfectoral de délégation de signature du préfet du Rhône au centre de services partagés régional Auvergne-Rhône-Alpes)

 122

Contribution à l'équipement des collectivités territoriales pour l'amélioration des 
transports en commun, de la sécurité et de la circulation routières

CAS Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers organismes

FEDER coopération territoriale européenne (international - alpine space) 2000-2006, 
2007-2013 


